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ANN EXE 1 
à l'arrêté préfectoral nODOCSPP-2016- 1140 

PRENOM "OM ELEVEUR EDE AORESSE 

Jean Franço1s ALQUIER OVIN ANf 11073003 Le village - 11 190 CASSAIGNES 

Claude RODRIGUEZl OVIN PORC 11073005 Le villaQe 11190CASSAIGNES 

'"". LORENZ CV," 11073007 hemln du Luc - 11 190 CASSAIGNES 
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PREfET ce L'AUDE 

-
0..-..... ' . _ 


r .. '_..... ..--
,..-
........ , ''' ~ 
...-

ARRêTE PREFECTORAL n- OOTM.sATEM-2016-OOB 

portant Automation d'Occupabon Temporaire 
du Domaine Public Maritime Naturel 

sut La commune de Leucate (Aude) 

au profit cie la m81ne de Leucate reprMenlt ~r le maire 


LE PREFET DE L'AUDE 

(Chevalier de la Légion d'Hon/'IetK) 


Vu .. code giI"" de la PlopI'" de$ ~ PUb!iqIMS, 

Vu le code de r ......0.••"'"t. 

VLI " code cie r~, 


Vu la toi n" 86-2 du O3}anYÔ11f 1981$ ~"ram4lnagement . la pm!ed!Qn el .. ~ en valeur du linor.!. 

Vu le d6cfet n" 2004-31.. du 29 ayrj 200( relaobf au pouyOII" dei! Pl'1IIfe18 et' factIOn des __ de TEtlM 

da.. lM "'s!- el ~ 

Vu r.rT6M !rifectorlll n*4'98 du 2 f....-.er 1988 du Prête! ManIme dII ~ 


Yu rarrw prMeeln n" OCT-BCI·20IS-053 du 29 JUIll lOIS, donnant d616galion de ~tur1I " Mn ~ 


F",1Çw. DESBOUIS. Ooree!eur ~emental clet Terriloires el dII" Met œ rA., 

Yu le demande de rlrtt6tH.. et ln documents .......xn en date du Il'''''' 2018 

Vu ravi, , ___ de la l»I6gltlOrl i .. Mer el au Linn (I t-M) du 13 mal201e 

Vu ravi. f8YOl'Mlle de La o..etJOr. o.pan.,....,.." dM F~ Publiqun de fAude du 7 jw120111. 

Vu r ...... !ilvenlN de la OREAL l RMPIDPEl, 

Vu rav. fa~bIe du 1't'f'dicaI RIVAGE du " rullal6, 

COft.~...nt que ... oc:wpatlCllUl ptqeI~ ne l50fII ~irH no ....,. Io~tt. de TElaI, ni a Ul ~ 


d'urbaon,_. d"erMrOl'à"'l8mf!1n1 et de navig. tion. 

Sur propoMlon de MonsiIu" la Dncteur C»pertemeI~., des TenitoiI•• el de la Mer de rAuôe 
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ARRm : 

ArtIcle 1 - AUTORISATlON 

18 COIlYIlU08 de l8lJC<lte repr6sel'ltM par le malAl Monsieur Py Michel ~. 34 Rue du 
Or Sidrn 11370 l eocate 
"1 .UloriMtI. ooooper tempooMement" Dom.-.e Public Mentlrne N.\I.I'eI (OPMN) ..... SIl 
de1n.ntIe. sur te eommune de L.euc.t. (Aude) secI_ cie .... c.r.moun. _ h de ~etiser l.JOe,..,,-.pe 
b6toonèe de mile é rNU. 

cette lUpeIf\ae !'le poo.rre tu. eI'feçt6e par le bM...,...•• -..cun aw. lINge "'" celui nIqui a
deuus. cet ~ raite -..nie • 1OuI'" r6gIemero au Iole eJOttents OU • intertIefw en t. mab6te 
Aucune lMnlgabon n'nt 1fI)I)OI't'" on Ioi$ au ~ment. pet' te prftent. eu:onsarion. 

Attlcle 2_ DUREE DE L'AUTORISATION 

le ptWenIe auIDriUtion nt &CUfdM. • tin pt6eed1I et "'..............,.1oWi • compIer cie te dMe 
de aignIkn du po'*-"! ."... plU une ~ de ÇIIIq _ 

TOl.Ü l'IOIMIIe der'rIMde cr....Ot\UtIOn deYn An pr....ee pal' le t!iI,6foen troo. rnI)If, .u lI'IOInS 
av.ne r ••......., de la phiDde d'eWlnubOn .... eo.n Elle Mf' dl.....U d'lIfdu _ ...... charg4I de 
1. ,,"bOn du Dom_ Public MI\I"IIIITII 

Nul n·. de droit ecqul•• l'obtention d'u.... nou"'lle IlUtoril.tlon d'occupation tempor.I .... et • 
reutoriNlion n'est pu~ rooo'petjon~. de plein droit • SIl daIe d'êchUnœ ~ ln 
00i~" préoMee lU. ertic:IeIll et 12 Ooaprlil 

Article 3 - TRAVAUX 

Aucune .djollcbOn OU modification etH ~ elllllilfltl ne poumiI 6Ve lfI)I)OI'tée _ r.utoriubon 
,;rial.bIII el 6cnte de f ldmlOlllrltion Celle-ci deYn ttre aoIIicIIée un moit' fav.-w;e auph du.........oe 
geltoonna,,'e du OPt.! Elle pourra tu. aor:ordIM <IItnI1n m6me. condfllotll que r 'Ulons3liOO lC1ueIIe 

Artkle 4 -CLAUSES FIHANCIERES 

le pr6Mntt lI.ItOriNbon est -.oum1M • u .... recIeY'lIQ ennuelle .. 312 ( . 

Arllcl.S - CARACTERE PERSONNEL DE l 'AUTQRISAOON 

• nt interdit toIA peone de ..... • lion ~ de r~ 

d111ot.- au _ .. 1001er. 1I\oUIIü ou pa1ie cie Mmrneubll oll;II de fltUlOrÎl3bOl'l 

de chanjper f~ inib8I peu lIiquII r........ t M' '" d6IMMo 
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Artk.. , - CONDlOONS o-OCCUPATION 

Le bttltfic:liwe devra Iefw ln ouvr8ogeS et Iel.n iIbords daM un r.,on de 10 rntIrH ~ Pll'fad ..... de 
propret'. d'~etien et de Mc:unt6 

le non rft.pt(:t" la p.....nlt dls~ IHIlralnen de plein droit III "'Ulat\on de raulOriNtIorI 
ciIInl ... condltlonllbt6e& III hrtlc"12.. 

Artk:.. T - RESPONSABILITE DES INSTAlLATlCJfIIS 

la b61l6fic1OlI'e est responaabIe de Illl<UIIIi des 6QI'pamauII. eonIIr\IC:bonII et O<:Q~tt dIversM 
nslall6es d_ rtn\pnw du donIaIrIe.,... III la ~ 
LB tlHtdiboitt d'~ se font .. riIIql.-s et perils du b6"ifiaan de III IIIheute aAoriNûon 
l ~Iat et! ô6gag6: de lDu!e f'H9OtlUbiIité li6e III la dnlJuQlon. quel qoIen fOIt la <*.lM. dn .....taII~ 
kltOf*!es 

ArtIcle 1 - ACCES SERVICE GESTlONNAIAE OU OPM 

Let agents ehargé$ de III getbOn dv OomIoine F'vtIk ~ ont Illlaa..dMo d"~ 41 D.A moment en 
\OU$ poorU <le la ~oroe. obtet de la pr6 ..,,~ ~atlon. 

ArtIc.. 9 - DAOITS DES nERS 

ArtIcle 10 -IMPOTS ET TAXES 

Le b6n6flcaire de III prtIenle aUlon..tion devra MU! lUPPQ(Ier directement ta charge de 101.1. Ie$ 
omp6tl el notamment de rlmp61lonciet . 8o\IltCIUIII1OI'Il acluellement 01.1 pourraoent il'el'ltuellement IMre 
~ lM terraint. am6nagement. et iMtatlllbons qu'.... qu'en lIOIent rornportarlœ et La nature . qui 
lIoerlIoent exploil61 en 'IeI1u du pr"", /llTêli 

ArtIc.. ll - REVOCAnOH 

l 'kllonsallon 41 laqI ! .. . 'appIiqua le ptftant ""'i nt acc:o.liN III litt. prkal... lit moe.bIe .
Ifldemnrti III la pllI'''' ~....aJIiOt1 dl r~tlHlfoImémet~ au c:ode général de la 1II0p"i16 
des personnn pubIiq..... (toit L2122-3) 

la riNocabon ..,.. 1II0nOl. par ~ le Pr*fl'l de rAude au" proposÎbOI'l dv ~ de re~ 
chefgt de la gntlOn du ~ Publie Manbme 

l ·....or.MIon pourra """",.,." itnI riwquM. toit 6 III ~ dv dw......... dèpan&ment.al des 
F'onanceI ~.., cas d'ine~1IIUn des tlHldiIioott fiNna6<M. lOit 41 la demande dv MMCe de 
rEla chIorgi dl la gIItIon dv Domeina Publie MafUnI .... cu d'lroelCokutiun des kilIM tlHodiIIiUi • • uns 
prifudIce l " y.1ieu des poo..n.uitH Iiin. _ CUi.ba.&Itioi, de grande VOI'ie 

En ca. de rWoeabOn, 1'1 6 la Ô8ITIenIM dv ___ de rElIot ehatgi de la aMI- dv Ilorna'le Publie 
Menbme. letlieUll..-ont""'" a. ... êta primotof et l\III\nI par lM __ ellIU.1!wa du bill6fieoan 
l 'obIigation de ~... .., ttet des liMa pane au" renu ,1bIe des ~ et insIda~ ...... 6 
rartlda 1... y c:otnpnI ceux llOIta"lts'1a dete de la pr.moite autonsation . 
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· . 
ArtkleU· FIN DE L·...UTORISATlOH 

A f«:hNnœ œ tautorw.atlOn, le ......ce de rEtaI ~ de 110 gnIioI'I du OPM po\.rIlI demender le 
ttt.tb~lli n.nt de:!ll1iew! dans leu' Ma! pnmrlIf et l'IaIlnIlfIk qu'II ~ 8'oW'II tOlM CONINCbOn, par 
,.. __ III ....,. frM du ~IKlIiIion .. ~ lOI le ~1Imen1 .. hw!...,d8i. La 

.'~-onI t.nIltU~ intt,. 1104 '''tantes'' le -. de III JUlOtWM, ~ QU'_ ~ 
llQtI\IWI; que le ....,.....1IUnI Mt perwiN ;'1 'MM ......... 
6di"- 0.. le e.. oü lit '*~ 
ne "',..... pa.""" ......ocboi .. qui lu sentlenllodresMeI;, ... pI~ de conI~1OI'I dotp" 
___a lIf'QagH illlal.IWi... .wc. canvne obJ«;W le rMatiIiuemtnI dn 1tuII .... le. mtmn 
CCMIdiricM.~ dans le c.. pr6yu' r~ Il 

Artkle 13 _ PRESCRIP1lOHS PARTtCUUERES 

L. blhMHiaan .'~' r6a1iMr ln poInts...w.ntt 

rruw an dtten. du Ndeurs Uuk de pan et d'lIUIre de III rampe, .,., de 
llOI"OCeI1Iref lM ~. reau ..... œt 0tN!'age et "' ......,... le nvage du "'. Let tbpotrtds. utiIiw 
~ du type poceauw et ~_. en boi5 amQl.... _ ~IS du ~. 

Article 1. - P1ECES ANNEXES 

plan de tocc;upallon 

ArlklelS-lmGES 

La prMenIe ck!IaaIOIl peul f..... roo,et d'un rKOUfa cIIr\Iant le tribunal _amin.lnlll" de Montpelier, dans 
un dMaI de dew: 1nOII' compter de .. noIifîcabon, en appiicatlOn du dl~ des attidH R 421-' 
el Il.Wanh du code de jtlauce ..",1,..WlII/o.oe 

Anie.. 18 - OESTlNATAIReS OU PReSENT ARRETE 

Ampliation du pr6Mnl .,.111.. __ puI:JWo _ ReçueiI dei: Ac:tn Aclmll1l$tratds et ....1 adreuée • M le 
Oir«:t_ ~ dM ~Nlnc:M PubliqI.lH" • M le o...ct_ 06partemental des T~ et 
de .. MIt. _!lM de ~ .deul'o" 

Un .~~ du pr6Mn! ~ uni renw au biIM~ '* le. ~ de le Oir«:toon DéIpowtemenlaie 
du Tenitoir.. .c de III Mer 

~.. 
le """et. 
PoI.f le f>rjfet el par deIéogabon, 


.... Oit..:teur ~ des Temlona et cie Mer 


Le Direcle\1f..8o!parl~.....1a1 
6n T.rrifO' IÜ~! d. la Mer 
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Commune de LEUCATE 

SIo::IIiNw cM .. c..no... 
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FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n ° DDTM-SEMA-2016-0060 
portant prescriptions particulières à déclaration en application de l'article L. 214-3 
du Code de l'Environnement relatives au seuillimnimétrique de la DREAL et à son 

aménagement sur la commune de Mirepeisset 

Le Préfet de l' Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement et notam.ment ses art icles L.211-1 , R.214-1 , R.214-6 à 
R.214-56 ; 

vu le Schéma Directeur d 'Aménagement et de Gest ion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée 
approuvé le 3 décembre 2015 ; 

vu le décret n020 10-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

vu les arrêtés de prescriptions généra les en date du 28 novembre 2007, du 30 septembre 20 14 et du 
1 1 septembre 20 15 ; 

vu l'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-20 1 5-053 en date du 29 juin 2015 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
de l' Aude ; 

vu le dossier de déclaration nO 11-20 16-00054 déposé au guichet unique police de l'eau de la DDTM 
par la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement du Languedoc
Roussillon-Midi Pyrénées relatif à l' aménagement du seuil hydraulique en ava l de la station 
hydrométrique ; 

VU le récép issé de déclaration nO 11-20 16-00054 en date du 14 avril 2016 ; 

vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d ' arrêté de prescripti ons particulières à déclaration qui lui a été 
soumis conformément à l' article R.214-35 du code de l' environnement en application de l'article 
L.21 4-3 du Code de l'Environnemen t en date du 28 juin 20 16 ; 

CONSIDERANT qu ' il est nécessa ire de prendre des prescriptions particulières afi n de s' assurer de la 
compatibilité du projet avec le respect des objectifs de qualité du milieu récepteur ; 

C ONSIDERANT que la masse d'eau FRDRI 75b "La Cesse en aval de la confluence avec la 
Cessière", sur laque lle se situe le projet, est identifiée dans le SDAGE Rhône-Méditerranée com me 
présentant un objectif de bon état éco logique en 2021 ; 

CONSIDERANT qu'une des orientations fondamenta les du SDAGE est de « Préserver et restaurer le 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques » et que le programme de mesures demande de 
déterminer et suivre l' état quantitatif des cours d 'eau et des nappes (3AO 1) ; 

CONSIDERANT que conformément à l' artic le L2 11 - 1 du Code de l' Environnement, le 
rétablissement de la continuité éco logique est de nature à contribuer à la gestion équilibrée et durable 
de la ressource en ea u ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l' Aude ; 
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Ubu /ti • ÉJjtl /i/ ti • P"fll ~ rnil~ 

RF.PUBI.IQUE FRANÇAISP. 

PREFET DE L'AUDE 
Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la légion d'honneur, 

ARRETE PREFECTORAL WDDTM-SUEDT-MDD-2016-001 

Renouvelant la composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) de l'Aude. 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 141-3, R141 -21 à R141-26; 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 1416-1; R 1416-16 à 
R 1416-21; 

Vu le décret n02006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé; 

VU l'arrêté préfectoral N" 2006-11-3203 du 25 septembre 2006, relatif à la création et au 
fonctionnement du CODERST; 

VU l'arrêté préfectoral n02013-1.57-0005 du 19 juin 2013 fixant les modalités d'application au 
niveau départemental de la condition prévue au 1°de l'art R,141-21 du code de 
l'environnement concernant les associations et fondations souhaitant participer au débat sur 
l'environnement dans certaines instances; 

VU l'arrêté préfectoral n02013154-0023 du 26 juin 2013 relatif à la composition du CODERST 
pour une période de trois ans, modifié par l'arrêté préfectoral n02014163-0008 du 20 juin 
2014 et nODDTM-SUEDT-MDD2015-002 du 12 mai 2015 ; 

VU la désignation du 6 mai 2014 par l'Association Départementale des Maires de l'Aude, 
suite aux résultats des élections municipales d'avril 2014 : 

VU la désignation en date du 20 avril 2015 de la Commission Permanente du Conseil 
Général, portant désignation de ses représentants auprès des diverses commissions 
départementales ; 

VU les propositions des Associations Agréées de Protection de la Nature et de Défense de 
l'Environnement et des consommateurs consultées ; 

VU l'arrêté préfectoral nODCT-BCI-2016-014 du 25 février 2016 donnant délégation de 
signature à Mme Marie-Blanche BERNARD Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude . 
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Arréhl n" DDTM-SUEDT·UDS· 2016-0004 

pof1ant creation d'une :lone d'lImen,gement dffférê 


sur la commune de NEVIAN, 


LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles l.212-1 et suivants et R.212-1 et 
suivants, 

VU la d4tlibèratioo du conseil municipal de NEVIAN en date du 14 juin 2016, demandant la 
aéation d'une:lone d',ménagement différé, 

VU l',vis favorable du directevr départemental des territoires et de la mer en date du 06 
juil~t 2016, 

CONSIDERANT que les obje<:tifs fixés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par j'article l.300-1 du code de l'urbanisme, nolamment de mailriser le foncier 
nécessaire fi la mise en œuvre d'un projet ~,in consistant en la création de 130 logements 
pour répondre fi une fOfte demande de logements fi co(its maitrisés de la part de personnes 
$OUhaitant s~nstaller sur le village el de jeunes névianais désiranl rester sur le village, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de rAude, 

ARRêTE 

ARTICLE 1 : 

Une zone d'aménagement différé esl crêée sur la partie du territoire communal de NEVIAN, 

telle que définie lur le plan et rétat parcellaire, annexés au présent a~té, 


ARTICLE 2 : 

La commune de NEVIAN, désignée bénéfICiaire du droit de préemption, autorise Madame le 

maire â exercer par délégation le droit de préemption.sur la :lone d'aménagement différé 

ainsi délimitée. 


ARTICLE 3 : 

Madame la seerêtaire générale de la préfecture. Monsieur le direct8\Jr départemental des 

territoires et de la mer, Madame le maire de NEVIAN sont chargês, chacun pour ce qui le 

conœme, de "ex6cution du présent a~té qui sera affiché en mairie el publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture. 


CARCASSONNE, 

Pour~J~ 
lA &crC VJ . 

j 
Mano-Bluo.:n" IH RI\AIUJ 
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Anne~e 2: déslgo~t;on des Pilrcelles e l superfIcie 
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Ar"t' n· DDTM-SUEDT·UOS·2016-0005 

portant c~alion d'une zone d'.m'nagement diffêré 


sur la commune de RODOME. 


LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'hooneur, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles l.212-' et suivants et R.212-' et 
suivants, 

VU la délibération du tonseil municipal de RODOME en date du 29 juin 2016. demandant la 
creation d'une zone d'aménagement difféfe. 

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires el de la mer en dale du 26 
juillet 2016, 

CONSIDERANT que les oqectifs fIXés par la commune , 'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article L.300-1 du code <Se ,'urbanllmll , notamment de maltriser le foncier 
nécessaire è "accueil d 'activités économiques telles que "installation d'un jeune garagiste 
en mécanique automobile et agricole et d'une entreprise de recherche, de d8veloppement et 
d'assemblage. 

SUR proposition de Madame la secrétaire généfa~e la préfecture de rAude. 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
Une zone d'aménagement différé ~t Cl'éée sur ta partie du territoire communat de 
RODOME, telle que définie sur le plan annexé au présent arrêté (parcelles cadastrées 
section C n' 14 7, 148, 829 et 630) 

ARTtCLE 2 : 

En application des dispositions de l'artiCle l.2122-22 du code gél'l6ral des coIlectiv"és 

territoriales, Monsieur le Maire de la commune de RODOME est designé comme 

bénéficiaire du dro~ de préemption sur la l:one d'aménagement différé ainsi délimitée_ 


ARTtCLE 3: 

Madame, la secrétaire généralcde la préfecture, Monsieur. le directeur départemental dei 

territoires et de la mer, Monsieur le maire de RODOME sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne. de l'exéo.rtioo du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au recueil dei 

actes administratifs de la préfecture. 


CARCASSONNE, le 2 7 JUIL 2611 
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Lib,r,' • t,aU" . Fra,,,nit; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UPPP-2016-008 

relatif à l'approbation de la révision 
de la carte communale de la commune de Roquefort de Sault 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.160-1 et L.161-1 et suivants, 

VU l'arrêté préfectoral nOSPL-2015-057 en date du 14 décembre 2015 portant modification 
des compétences de la Communauté de communes des Pyrénées Audoises, 

VU la délibération du conseil municipal de Roquefort de Sault en date du 6 avril 2016 
sollicitant la poursuite de la procédure de révision de sa carte communale auprés de la 
Communauté de communes des Pyrénées Audoises, 

VU la délibération en date du 07 avril 2016 par laquelle le conseil communautaire de la 
Communauté de communes des Pyrénées Audoises approuve la révision de la carte 
communale définissant les modalités d'application du réglement national d'urbanisme, 

CONSIDERANT que le projet de révision de carte communale n'est pas contraire aux 
objectifs visés aux articles L.101-1 à L 101-3 du code de l'urbanisme, 

CONSIDERANT l'avis de la Commission Départementale de Consommation des Espaces 
Agricoles et Naturels du 11 mars 2015, favorable au projet sous réserve de maintenir les 
parcelles WD157, 158 et 160, plantées en verger et d'interêt patrimonial , en zone 
inconstructible, et que ces parcelles ont été maintenues en zone inconstructible dans le 
projet approuvé, 

CONSIDERANT l'avis défavorable émis par M René Lempereur, commissaire enquêteur, 

CONSIDERANT toutefois que le projet communal est de conserver une césure entre les 
hameaux de Roquefort et de Suillac, 

CONSIDERANT également que la carte communale réduit la zone constructible par rapport 
à la carte communale en vigueur de façon favorable aux espaces naturels et agricoles et 
que le projet est moins consommateur d'espace que les extensions observées entre 1999 et 
2011 , 

SUR proposition de Mme le Secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
La révision de la carte communale définissant les modalités d'application du réglement 
national d'urbanisme sur le territoire de la commune de Roquefort de Sault, telle qu'annexée 
au présent arrêté est approuvée. 
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FRANÇAJ SE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SPRISR-2016-020 portant attribution d'une subvention de 
l'Etat à la Sarl ALARIC ENVIRONNEMENT pour les mesures de réduction de la 

vulnérabilité sur plan de prévention du risque inondation 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant réglement général sur la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat, 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'inv.estissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003, . 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU l'arrêté interministériel du 20 juin 2014 du budget du Ministére de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de l'Energie relatif au financement des études et travaux de 
prévention définis et rendus obligatoires par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé. 

VU la demande d'aide déposée le 08 juin 2016 à la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer par la Sarl Alaric Environnement, le dossier ayant été déclaré complet par 
accusé de réception du 13 juin 2016, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
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Liberlé • Égalilé • Fra~ernjlé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2016-021 
portant opposabilité des dispositions du projet de plan de prévention des risques 

littoraux et d'inondation (PPRLi) de la commune de SIGEAN 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l'engagement national pour 
l'environnement 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à 
R 562-10-2 relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles et notamment 
les articles L562-2 et R562-6 

VU l'arrêté préfectoral n02013275-0005 du 10 octobre 2013, portant prescription du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d'Inondation du bassin de la Berre sur les 
communes de Cascastel des Corbières, Durban-Corbières, Portel des Corbières, Roquefort 
des Corbières, Sigean, Villeneuve les Corbières, Yillesèque des Corbières, 

VU la saisine de Monsieur le Maire de Sigean le 18 mai 2016, notifiée le 20 mai 2016 

VU l'avis de Monsieur le Maire de la commune de Sigean en date du 17 juin 2016 

CONSIDÉRANT que la commune connaît une forte attractivité en raison de sa situation 
géographique et que les cessions d'habitations et les projets de constructions sur son 
territoire, y compris en zone inondable, sont nombreux, 

CONSIDÉRANT qu'il est urgent, pour ces raisons et afin de ne pas aggraver le risque pour 
les vies humaines dans les zones exposées aux risques littoraux et d'inondations sur le 
territoire de la commune de Sigean, de rendre immédiatement opposables l'interdiction ou 
les prescriptions pour tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation 
agricole, forestière , artisanale, commerciale ou industrielle, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude, 

64



65



Libllrté • É8aliti • Fra rllnr;rl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAI SE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-022 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au 
dossier de plan de prévention des risques littoraux sur la commune de Narbonne 

Annulant et remplaçant l'arrêté nODDTM-SPRISR-2016-018 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R 562-9 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants, R 123-6 à R 123-23 
relatifs à l'enquête publique, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 

VU le décret n02001-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative 
aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des serviées de l'État dans les régions et départemerits, . 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012213-0007 en date du 11 octobre 2012 prescrivant l'élaboration du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles littoraux (PPRL) sur la commune de Narbonne, 

VU l'arrêté préfectoral DDTM-SPRISR-2015-021 en date du 7 octobre 2015 portant prorogation 
de l'arrêté du 11 octobre 2012 relatif à l'élaboration du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles littoraux (PPRL) sur la commune de Narbonne, 

VU la décision du tribunal administratif de Montpellier nOE16000077/34 du 10 mai 2016 désignant 
Monsieur Michel BOSSOT commissaire enquêteur pour l'enquête publique désignée ci-dessus, 

VU le dossier présenté dûment constitué conformément aux dispositions des articles R 123-8 et 
R562-3 du code de l'environnement, 

VU les avis des personnes et organismes associés demandés entre le 20 mai 2016 et le 25 juin 
2016, 

VU le bilan de la concertation joint au dossier, 

CONSIDERANT que les informations détenues à ce jour permettent d'analyser les risques littoraux 
sur la commune de Narbonne et qu'il convient à ce titre de délimiter les zones à risque 
correspondantes et de mettre en place les mesures préventives qui s'imposent, 
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FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM·SPRISR·2016·023 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au 
dossier de plan de prévention des risques littoraux sur la commune de Gruissan 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 562·1 à L 562·9 et R 562·1 à R 562·9 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 123·1 et suivants, R 123-6 à R 123-23 
relatifs à l'enquête publique, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 

VU le décret n02001-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements, . . . 
VU l'arrêté préfectoral n° 2012213-0008 en date du 11 octobre 2012 prescrivant l'élaboration du 
plan de prévention du risque naturel littoraux (PPRL) sur la commune de Gruissan, 

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2015-019 en date du 7 octobre 2015 portant prorogation 
de l'arrêté du 11 octobre 2012 relatif à l'élaboration du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles littoraux (PPRL) sur la commune de Gruissan, 

VU la décision du tribunal administratif de Montpellier nOE16000084/34 du 20 mai 2016 désignant 
Monsieur Eric LAVELAINE DE MAUBEUGE commissaire enquêteur pour l'enquête publique 
désignée ci-dessus, 

VU le dossier présenté dûment constitué conformément aux dispositions des articles R123-8 et 
R562-3 du code de l'environnement, 

VU les avis des personnes et organismes associés demandés entre le 11 mai 2016 et le 18 juillet 
2016, 

VU le bilan de la concertation joint au dossier, 

CONSIDERANT que les informations détenues à ce jour permettent d'analyser les risques littoraux 
sur la commune de Gruissan et qu'il convient à ce titre de délimiter les zones à risque 
correspondantes et de mettre en place les mesures préventives qui s'imposent, 
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Liberfé • Égalifé • Fra fernifi 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'A UDE 

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-024 portant prorogation de l'arrêté n° 2013275-0005 du 
10 octobre 2013 portant prescription des risques naturels prévisibles d'inondation 

(PPRi) du bassin de la Berre sur les communes de Cascastel des Corbières, Durban 
Corbières, Portel des Corbières, Roquefort des Corbières, Sigean, Villeneuve les 

Corbières, Villesèque des Corbières et modifiant la nature du risque pris en compte 
sur la commune de Sigean. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement dont notamment ses articles L 562-2 relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels ; 

VU l'arrêté n° 2013275-0005 du 10 octobre 2013 portant prescription du plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d'inondation (PPRi) du bassin de la Berre sur les communes 
de Cascastel des Corbières, Durban Corbières, Portel des Corbières, Roquefort des 
Corbières, Sigean, Villeneuve les Corbières, Villesèque des Corbières ; 

Considérant les fortes précipitations des 29 et 30 novembre 2014 q'ui se sont abattues sur 
le bassin de la Berre, il est apparu indispensable de procéder à des enquêtes et analyses 
hydrauliques complèmentaires aux études initiales ; 

Considérant, de ce fait, que le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 
d'inondation (PPRi) en cours d'élaboration sur le bassin de la Berre ne pourra être approuvé 
dans les trois ans qui suivent la date de l'arrêté de prescription initial ; 

Considérant qu'il convient de proroger le délai nécessaire à l'instruction de l'élaboration de 
ce Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation sur les communes de 
Cascastel des Corbières, Durban Corbières, Portel des Corbières, Roquefort des Corbières, 
Sigean, Villeneuve les Corbières, Villesèque des Corbières afin de permettre à la procédure 
de se dérouler conformément aux dispositions réglementaires ; 

Considérant que la commune de Sigean est également concernée par les risques de 
submersion marine, il convient de modifier l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 2013275-0005 
du 10 octobre 2013 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer , 
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~fberté .~~.[c:!~~~:!~~tern~ 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2016-025 portant modification de l'arrêté 
n02011188-0008 du 11 juillet 2011 relatif à l'attribution d'une subvention de l'Etat au 

Syndicat Mixte du Delta de l'Aude «Etude de réduction de la vulnérabilité par 
ressuyage des basses plaines de l'Aude)>> 

(Prorogation des délais de réalisation) 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU l'arrêté préfectoral n'2011188-0008 du 11 juillet 2011 portant attribution d'une subvention 
de 34 000 euros au Syndicat Mixte du Delta de l'Aude (SM DA) pour l'opération suivante : 

« Etude de réduction de la vulnérabilité par ressuyage des basses plaines de l'Aude» 

VU l'arrêté préfectoral n'DDTM-SPRISR-2015-012 en date du 08 juillet 2015 portant 
modification de l'arrêté n'2011188-0008 du 11 juillet 2011 en vue de la prorogation du délai 
de réalisation jusqu'au 19 juillet 2016, 

VU le courrier du SMDA en date du 15 avril 2016 sollicitant une prorogation de la date de fin 
de réalisation de l'opération en raison de la complexité et des difficultés rencontrées pour la 
mise en œuvre du projet, 

VU la demande de complément d'information en date du 02 mai 2016, 

VU le courrier du SMDA en date du 13 juillet 2016 complétant la demande de prorogation de 
la date de fin de réalisation de l'opération en raison du lien étroit de ce dossier avec les 
solutions alternatives recherchées pour l'ouvrage longeant le canal de Gailhousty, 

CONSIDERANT les éléments apportés par le bénéficiaire 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 
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, ' 

OIR ECCTE Llngucdoc-Rouss illon-M idi-Pyr énées 
Unité Département:llc de l'Aude 

Récépissé de déclaration 
d ' un organisme de serv ices .1 la personne 

enregistré sous le N° SA P 52 ...... J 0651 
N° SIREN 5H~I0651 

ct formulée conformément il l' :lrliclc L. 7232- 1-1 du 
code du trav"il 

Le Préfet de l'Aude, 

Vu Ics articles L. 7231-1 à L. 7234-1 du code du travail et les décrets pris pour leur 

application ; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT -8C I-20 16-00 1 du 08 janvier 2016 portant délégation 
de signature à M. Philippe MERLE, Di recteur régional des entrepri ses, de la 
concurrence el de la consommation, du travail et de l' emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénécs ; 

Vu la déci sion du 12 janvier 2016. portant subdélégation de signature de Monsieur 
Philippe MERLE, Directeur régional des entreprises. de la concurrence. de la 
consommation. du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées à Madame Isabcl DE MOU RA, Directrice régiona le adjointe, Responsable 
de l'Unité Départementale de l'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Roussillon

Mid i-Pyrénées; 

C onst:ltc 

Qu'une déclaration d'activi tés de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de l'Aude le 7 juin 2011 par Madame Catherine 
VIOLET en qualité de responsab le, pour l'organ isme Catherine VIOLET don t 
l'étab li ssement principal cst si tué Il , nie du Gypse Il [00 NARBONN E et 
enregistré sous le N° SAP 5244 [0651 pour les activités suivantes: 

Collecte et li vraison de linge repassé 
Entreti en de la maison et travaux ménagers 

• Li vraison de courses à domic il e 
Maintenance et vigil ance de résidence 
Petits travaux dc jardinage 

Toute modification coneemant les activités exercées devra faire l'objet d'une 

déclaration modificative préalable. 

Di,,"...:tion R~\gionak d~'S Entrqniscs. de la C01lCIIITC1ICe. d~ 1;, Com,oulillatio n. du T,;,vaill1 Je l'Emplui (DIRECCTE) 
Linguoooc-Roussillon-,\-! idi · Py~né ... '$ 

Unite dl'pal1cmcmak J20. chemin d<' Maquc1Is - CS 70069 - 11890 Can;;b .o'lIlc·eé.kx 9 -
To.'lc'poolle: o.l68 77 25 77· Fas: 04 68 77 79 50 

",ww .Ianguedoc-roussi 1lon-miJ l-pyrcnccs.d i recelc .gou " fr 
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DIRECCTE L.tnguedoc-l~ouss ill on.Midi-P)' rénées 

Unité Départementllie de l'Aude 

Récépissé de décla ration 
d'un orgltn isme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAI' 8 19060062 
N° S IREN 8 19060062 

ct formulée conformément à l'l.rtide L. 7232- 1-1 du 
code du travail 

Le Préfet de l'Aude, 

Vu les articles L. 723 1-1 à L. 7234- 1 du code du travail et les décrets pri s pour leur 
application; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT- BC [-20 16-00 1 du 08 janvier 2016 portant dé légation 
de signature à M. Philippe MERL E, Di recteur rcgional des entreprises, de la 
concurrence ct de la consommation, du travai l et de l'emploi de la région 
Languedoc-Rouss i Ii on-M idi-Pyrénées; 

Vu la décision du 12 janvier 2016, portant subdélégation de signature de Monsieur 
Philippe M ER LE, Directeur régional des entrepri ses, de la concurrence, de la 
eonsommnt ion, du travail et de l ' emploi de la région Languedoe-Roll ssillon-Mid i
Pyrénées à Madame Isabel DE MOU RA, Directrice régionale adjo intc, Responsable 
de l'Unité Départementa le de l'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Rouss illon
Midi -Pyrénées; 

Constate 

Qu'une déclarat ion d'acti vités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIR ECCTE - unité départementale de l'Aude le 1er avril 20 16 par Madame 
Bonnafous Michelle en qualité de responsable, pour l'organisme Michelle 
Bonnafous 8, Chemin de Conques 11500 BELVIANES CA VIRAC dont 
l'établ issement principal est situé enregistré sous le N° SAP 819060062 pour les 
activ ités sui vantes: 

• Ass istance administrat ive à domicile 
• En tret ien de la maison et travaux ménagers 

Garde enfant +3 ans à domicile 
Soutien scolai re à domicile 

Toute modification concernant les activi tés exercées devra fa ire l'objet d'une 
déclaration modifi cati ve préalable. 

Din..'I,: tioll R':gioll;lk d~'S EntR"priscs. de la Concum:nc~. de lu ConStJmm;lt ion. du Tr;l v;lil el de l'Emploi (DIRECCrE) 
Langu.:doc-Roussi 11011-1\1 idi·I>yrênél,."s 

Unil~ d~'p;anem~nt;de 320. eh<'min de Maquens - CS 70069· 11890 Curcassonne..j,:édex 9 . 
Teléphone : O~ 68 77 25 77 - Fa., : 04 68 77 7') 50 

" ' WW languedoc-roussi llon-midi-pyrenccS,direcc tc .gouv fr 
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IlI RECCTE La nguedoc-Roussillon-M idi-Pyr énées 
Unité lléllartelU entll le de l' Aude 

Récépissé d e décla rat ion 
d ' un o rganisme de serv ices à la personne 

enregistré sous le N° SAP 5203~72~6 
N' SIREN 5203~72~6 

et formulée confo rm ément :\ " article L. 7232-1-1 du 
code du tra va il 

Le Préfet de l'Aude, 

Vll les articles L. 723 1-1 à L. 7234- 1 du code du tra va il ct les décrets pris pour leur 
application; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT-BC I-2016-001 du 08 janvier 2016 portant délégation 
de signature à M, Philippe MERLE, Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence ct de la consommation. du travail ct de r emploi de la région 
Langucdoc-Roussillon-Midi-Pyrénées; 

V u la décision du 12 janvier 2016, portant subdélégation de signature de Monsieur 
Philippe MERLE. Di recteur régiona l des ent reprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées à Madame Isabel DE MOU RA, Directrice régiona le adjointe, Responsab le 
de l'Unité Départementa le de l'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Roussi llon
Midi -Pyrénées; 

Consültc 

Qu'une déclaration d'acti vités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DI RECCT E - unité départementale de J'Aude le I ~'f juill et 20 16 par Monsieur 
Pat rick Bonnet en qualité de responsable, pour J'organisme Patrick Bonnet don t 
l'établissement princ ipal est situé 54, Grand Rue 11400 LASBORD ES et enregistré 
sous le N° SAP 520347246 pour les activités suivantes: 

• maintenance et vigilance de résidence, 
• petits travaux de jardinage , 

Tou te modi fica tion concernant les act ivités exercées devra fa ire l'objet d'une 
déclara tion modificative préal able. 

[)irl'CtiO IL Région.ak (ks EnIK'Ptlscs. de la COACurrcrn:C, de la COnSOt1l111Ulion , du Tr.wail CI de l'Emploi (DIRECCfE) 
Ulngul'tloc- Rouss illon-M idi - Pyn:'n~""'S 

Uni té d':".lncmclllak 320. chemin de M;lqucns - CS 10069 - 11890 Can.:assonllc-c,xkK 9-
Tc.'léphonc: 04 6877 25 11· l'a:< : 04 68 711950 

www,l;mgucuO(:.rouss illon -lllid i - p)' n:n~cs d Îrccc tc ,gou y . f r 
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DI RECCTE Languedoc-Rouss illo n-M id i-I'yrén ées 
Unité Départementale de l'Aude 

Récépissé dc déchlnltion 
d'un organismc de serv ices à 1:, personne 

en registré sous le N° SA P 8 1-' 79053 1 
N° SIR EN 81H90531 

ct formulée conformément:i l'a rti cle L. 7232-1-1 du 
code du trava il 

Le Préfet de l'Aude. 

Vu les articles L 7231 -1 à L. 7234- 1 du code du travail et les décrets pris pour leur 
applicat ion; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT-BCI-2016-00 1 du 08 janvier 2016 portant délégation 
de signature il M. Philippe MERLE. Di recteur régional des entrepri ses, dc la 
concurrence et de la consommat ion, du travail ct de l' emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées; 

Vu la décision du 12 janvier 2016, portant subdélégation de signature de Monsieur 
Phili ppe MER LE, Directeur régional des entreprises. de la concurrence, de la 
consommat ion, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrenées à Madame Isabel DE MOU RA, Directrice régiona le adjointe, Responsable 
de l'Unité Départ ementale de l'Aude de la DIRECCT E, Languedoc-Roussi llon
Midi -Pyrenées; 

C onstate 

Qu'une déclaration d'activités de services fi la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de l'Aude - le 25 novembre 2015 par Madame 
Caroline GIGAN en qualité de responsable, pour l'o rganisme Caroline G IGAN dont 
l'établ issement principal est situé 50bis. Rue de l'Oli vier 11090 BERRIAC, et 
enregistré sous le N° SAP 8 1479053 1 pour les act ivités suivantes: 

Accomp./dép lacement enfants +3 ans 
Assistance administrat ive à domicile 

• Assistance infonnat ique à domicile 
• Co llecte et li vrai son de linge repassé 
• Commissions et préparation de repas 
• Coordination et mise en relation 

Entreti en de la maison ct travaux ménagers 
• Garde animaux (personnes dépendan tes) 
• Garde enfant +3 ans à domicile 
• Intenn6diation 

Li vraison de courses à domicil e 

Oim:lion R.:gionalc des Enl r_'Pris .. ·s. de la Concurrence, de la Consollllll31ion, du T ra,'ail ct dc l'Emploi (DIRECCTE) 
Langu • ..:Ioc· Roussi llon· M idi-Pyrel"'(:s 

Unité dêpal1Clllemale 320, chemin dl' t. laqu .. ns - CS 70069 . 11890 CU1;:b""nnc..c."lc~ 9 -
Télc'pholl<: : ().l 68 77 25 77 _ F~x . ().l 611 77 79 50 

www.langul'doe-roussÎllon-Ill,di -pyrcnees cl i rccc tc_gou v fr 
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U/wrl' ' t,QIi" ' F'.'~'ftl,' 
RtPUBLlQJJE FRANÇAISE 

DI RECCTE Languedoc-Rouss illon-Mid i-Pyrénées 
Unité Dép~lriementlli e de l'A ude 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme dc services à hl personne 

enregistré sous le N° SA I' 821338803 
N' SI REN 821338803 

ct formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 
code du tntv.lil 

Le Préfet de l'Aude, 

Vu les art icles L. 7231-1 il L. 7234-1 du code du travai l et les décret s pris pour leur 
application; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT -BCI-20 16-00 1 du 08 janvier 2016 portant délégation 
de signature il M, Phili ppe MERLE, Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence et de la consommat ion, du travail ct de J'emplo i de la région 
Langucdoc-Roussillon-Midi- Pyrénécs; 

Vu la décision du 12 janvier 2016. pOl1ant subdélégati on de signature de Monsieur 
Philippe MERLE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommat ion. du travail ct de l'emploi de lu région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées il Madame Isabel DE MOURA, Directrice régionale adjo inte, Responsable 
de l'Unité Départementale de l'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Roussillon
Midi-Pyrénées; 

Constlttc 

Qu'une déclaration d'act ivités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIR ECCTE - unité départementale de l'Aude le 8 jui ll et 20 16 par Monsieur Henry 
MAMARQUE en qualité de responsable, pour l'organisme EU RL MAJOR ' DOM 
dont l'étab li ssement principal est situé 20, Lot issement Les Mimosas 111 20 
VENTENAC CABARDES et enregistré sous le N' SAP 82 1338803 pour les 
act ivi tés sui vantes: 

• Accomp.ldéplacement enfants +3 ans 
• Assistance infonnat ique à domicile 
• Collecte et li vra ison de linge repassé 
• Commissions et préparation de repas 
• Cours particuli ers il domici le 
• En tretien de la maison et travaux ménagers 
• Garde animaux (personnes dépendantes) 
• Garde enfant +3 ans à domici le 
• Intcnnédiation 
• Livraison de courses il domici le 
• Livrai son de repas à domicile 
• Mai ntenance et vigi lance de résidence 
• I>etit s trava ux de jardi nage 

Dir~'Clion R~'gionalc dl'S Emr~-priS\.'S, d.: la Concurrence, de la COIlSOllunalioll, Ju Tl1.Ivaill'l de l'Emploi (DIRECcrEI 
LangucOoc· Rou5sillon·M i <.li- I'yr~n~",.'s 

Unité dqxlltl~nC11la1c 320, chemin de /o.'laquens· CS 70069 • 11 890 Curtassonne-cérJ.:x 9 -
T él':-phorll' : (}.j 68 77 25 77· Fax : 04 68 77 79 50 

www _langucdoc.roussillon.midi -pyrell':cs dirl'Cclc gouv, fr 
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UIH,IJ • i , ,,I;'1 • F, . .. ,ft!!J 

RI:PU8llQYE FUNÇAISE 

DI RECCTE Langucdoc-Rouss illon-M idi-Pyrénécs 
Unité Départcmentale dc l'A ude 

Récépissé de d échtration 
d'un org~lnisme de sen 'iccs il hl perso nne 

en registré sous le N° SA P 82076662-1 
W SIREN 8207666H 

ct formulée conformément:1 1'~lrticic L. 7232-1-1 du 
code du travnil 

Le Préfet de l'Aude, 

Vu les articles L. 723 1- 1 à L. 7234-1 du code cl u travai l ct les déc rets pris pour leur 
applicat ion ; 

Vu l' arrêté préfectoral nODCT-BCI-20 16-001 du 08 j an vier 20 16 portant délégation 
de signatu re à M. Phi lippe MERLE, Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence ct de la consommat ion. du travail ct de l' emploi de la région 
Languedoc-Roussi llon-M id i- Pyrénées ; 

Vu la décision du 12 janvier 2016, portant subdélégat ion de signature de Monsieur 
Philippe MERL E. Directeur régional des entreprises, de la concurrence. de la 
consommat ion, du travail et de remploi de la région Languedoc-Rouss illon-M idi
Pyrénées à Madame Isabel DE MOU RA, Directri ce régionale adjoin te, Responsable 
de l'Uni té Départ ementa le de l'Aude de la DI RECCT E Langucdoc-Rouss illon
Midi-Pyrénées; 

Const:ltc 

Qu'une déclarat ion d'act ivités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIR ECCT E - unité départementale de l'Aude le l':r j uin 201 6 par Madame Virgi nie 
MEU S en quali té de responsable, pour l'organisme Virginie ME U S dont 
l'clablissement principal est situé 21 , Avenue de la Condamine 11250 LADER N 
SU R LAUQUET et enregistré sous le N° SA P 820766624 pour les activités 

sui vantcs: 

• cours particuliers à domicil e 

Toute modification concernant les acti vités exercées devra fa ire l'objet d'une 
déclaration modi fi cative préalable. 

Dm.'(,: l il)l1 R~'g ion:ll e d~'S Enln:prisC'S. d~ 13 Coocurrcnee. de la COnSOllm1;l!lo n, du Travail d de l'Emplo i (DIRECCTE) 
Llngu~x1oc- ROtJss; lIon ·M idi · Pyr.:n~\'S 

Uni l ~ dèp<lncmem .. k 320. chemin de /o.'laqucns . CS 10069 - 11890 Carc:l~sonnc:-cooe~ q • 
Téléphone: Q.l6817 2517 - Fa~ : 04 6817 79 SO 

www.I:lnguedoç. rOIl5s;llo n- lI1 id i·pyre nees.d 1 r~'t:c le gou v f r 
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lib~"1 . t,elill • F'."T~hl 

R~PUBLlQ.UE FRANÇAISE 

DIH.ECCTE Langucdoc. Roussi lion-Midi-Pyrénées 
Unité Déplutementalc de l'A ude 

Récépissé de d éclaration 
d'un organisme de services ù lu person ne 

enregistré sous le N° SAP 528 193105 
N° SIR EN 528193 105 

et formul ée conformément à l'article L. 7232- 1-1 du 
code du travail 

Le Préfet de l'Allde, 

Vu les articles L. 723 1-1 à L. 7234·1 du code du trava il et les décrets pris pour leur 
applicat ion ; 

Vu l'arrêté préfectora l nODCT-BCI-2016-001 du 08 janvier 2016 p0l1ant délégat ion 
de signature à M. Philippe MERLE, Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence ct de la consommation, du travail ct de l' emploi de la région 
Langucdoc·Roussi Ilon·M idi -Pyrénées; 

Vu la décision du 12 janvier 2016, portan t subdélégat ion de signature de Monsieur 
Philippe MERLE, Directeur régional des entrepri ses, de la concurrence, de la 
consommation, du tra vai l et de l' emploi de la région Languedoc-Roussillon-Mid i. 
Pyrénées à Madame Isabel DE MOURA, Directri ce régionale adjointe, Responsable 
de J'Unité Départementale de l'Aude de la DIRECCTE Languedoc-Rouss illon· 
Midi-Pyrénées; 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIR ECCTE - unité départementale de l'Aude le 2 novembre 20 10 par Monsieur 
Michel NAGATI en quali té de responsable, pour l'organisme Michel NAGATI dont 
l'établissement principal est si tué Place des Halles 11270 FANJEAUX et enregist ré 
sous le N° SA P 528193105 pour les act ivités suivan tes: 

• Ass istance infonnatique à domicile. 

TOli te modification coneemant les activités exercées devra fa ire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable. 

Dio.:c, iOI\ R ~l!; i() 1I3I c des Entr ... pris~'S . de la Concum:nce, de la ConSQlllnHlliOIl. du Tmvllil ct de l'Emploi (OIR ECCTEl 
Languoooc·Roussillon· M idi - Pyrén~'<.'S 

Unité d':·p.u1cmentale 320. chemin d~ Maquens - CS 70069 • 11890 Can;aSSQnlle-c~'dex 9 . 
Télipoone : Q.t 68 77 25 77 _ F8 X ; 04 68 77 79 50 

www.1angucdoc· rouss illon· midi -pyrc lle,·s d m:cc tcgou" fr 
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l'Nt FET JJIi: 1. 'AIlDE 

Oorm>on de, ..,.1ot1i........ du t<triIdi« 

I}"",.. <1< r ' ."'" 'm._ 

ARRETE l'REFECTORAL 

déclaraOl d'u1ilitc publiq ue le projet de réalisation de 18 ~ d'aménagement ron<.:cné (Z,A .c.) ft Pôlc 
santé ,. ct les aC"quisitions n«essa;lft' $1 réal isation sur le territoire des commune5 de Montredon des 

Corbieres et de NévilLn : 

Le préfet de l'Aude, 

Cheval ier de la Légion d'Honneur, 


VU le ~"Ode de l'environnement, 

vu le code de l'expropriation pour cause d'udlité publique, 

VU le code de l'urbanisme; 

VU le décrct nO 2004-374 du 29 avril 2(1()4 modilié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation el Il [' actiOn des scrvices de l'Etal dans les régions et départements: 

VU [a délibération du 26 fénier 20 1 5 par [aquelle le Conseil communautaire de [a communauté 
d'agglomération Le Grand Narbonne autorise son président Il solliciter l'ouvcrture d'une enquête 
ponant sur l'utilité publique du projet de wne d'aménagement concerté de Montredon des 
Corbieres!P61e Santé: 

VU [' arrêté préfeclond en date du 08 janvier 2016 prescrivant l'ouverture d'une enquéte 
publique unique sur le territoi re des communes de Montrooun des C"rbi~rts ct de Nevian, portant 
sur: 

, l'uti lité publique du projet d'aménagement de la ZAC « Pôle sante » par la communauté 
d'agg[omémlion ft Le Grand Narbonne» ; 

• l'emprise foncièT~ nécessaire JI. lu réalisation de ~eue opération (enquête parcellaire), 

V U le dossi~r soumis t\ ['enquête publique uniquc prealable li [a déclaration d' uti1 ité publ ique ~t 
enquêtc parcellaire de ectt~ opération; 

VU les rcgisln"S d 'enquhe, les pièc~s du dossier, [e5 mpports, toncl usions el avis favorable 
émis par le commissaire e:TKjul'teur émis le 11 mars 2016 li l"issue de I"cnq~te publ ique unique; 

VU la délibération du 31 mars 2016 par [aquelle [e président du consei l communautaire de [a 
communauté d'agglomération 11 Le Gnl1\d NarbOlille » ft réaflinné l'intérêt général de cette 
opération par WlC déclaration de projet COnfOmlément ftu.~ dispositionS de l'artic[e 1.. 122,1 du code 
de l'expropriation et dans les conditions prévues li l'article 1..126-1 du code de l'environnement, ct 
a eonfimlé la dt:mande de dédaralÎon d'utilité publique pour sa rea[isation ; 

VU la [l'lire du 25 mai 2016 par [aquelle le president du conseil communautaire de la 

'1 _ ""'" tIri""" ,cs lUOO t ' 111-'<0 CAIlC,usœ..,,"E CF.llIêX 9 

I_"~ .. tunOi .. ,;.w. _tlh- lltùOlt"'"Io,'<noI«<bde _I:!I> l3/lW1 S/l 


r~ OUI.JO.2100,T~ !).I~ 72J1.. 

S il< ",t~ ........._ det'lO.. _r_ M!pUu,.·rt_tl ,F_ .m!b r • R"'"rlnt... . ...
• 
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COllllllunilUté d' agglomération « I.e Grand Narbonne» sollicite le préfet en vue de déclarer ruti lité 
publique du projet d'aménagement de la ZAC « Pôle !\aIlté»; 

VU le dOelUnenl annexé au présent arrété (annexe 1), exposant les motifs et considérations 
justifiant It cllfaCtère d'uti lité publique du projet; 

VU le plan gcnCral des tnlVaux anne~é au present "m1é (annexe 2), 

CONSlIJERANT, au "u des différentes pièces du dossier et du dOClUllent de motivation joint au 
présent arrété, que les avantages attendus de ccne opération qui consiste en la réalisation 
d' aménagements Iléccssuires prévus au programme dc la ZAC sont supérieurs aux inoon"énients 
qu' clic est ~uscepl;bk d'cngerulrcr, l" opélll.tion ayant pour but le maintien et la création d'emplois 
notmnment du secteur dc la santé cn creant lUI secteur complet dédié il la santé, on'rant des 
tcch.nologies de pointe susceptibles de pennellr\: de lutter contre la roréfaction mMicale ; 

SUR proposi tion de lu Secrétaire Générale de la préfc-elUre de rAude; 

ARRETE 

Est déclaré d'utilité publique le projct d'aménagement et d'acquisitions foncières par vOie 

d'ex propriation néce~saim; il la rél1lisation de hl 7.one d'aménagement concerté (Z.A.C.) Pôle 

santé ». 


ARTICLE 2 : 

te president dc la communauté d·agglomération .. Le Gnll1d Ntubonne» est autorisê illl<."<juérir. soit 

il l'amiable soit par voie d·expropriation. les temlins nécessaires à l'opération envisagée telle qu'elle 

résulte du dossit.-r soumis â enquête et des plans ci-annexés, 


ART IC LE j : 


L'expropriation devra êlre aecomplic dans le délai de cinq ans li COmpler de la dale du pr6t:nt 

arrété . 


ARTICLE 4: 

Confonnément aux disposi tions dc J'article L.122-1 du Code de l'expropriation pour cause d' utilité 

publique. le docwnent de motivation exposant les motirs ct oollSidémlions j ustifiant le caract~re 


d' uti lité publique de l'opération est annexé uu prescnt wto!o (annexe 1) . 


ARTICLE 5 : 

Le préselll arrêté, consultable sur le site intcmet des services dc l ' ~tat dans r Aude 

http://www.alKiegol.lv.cr/ _ rubrique .. publications li. fera robjet d'une insertion au recueil des actcs 

udminislIlitifs de la préfc-eture. 

En OUtte. il sem affiché pendant un mois par le président dc la communauté d'agglomération ~ Le 

Grand Narbonne It et les maires des communes de Montredon des Corbières ct de Néviun. 

L'aecomplissement de celle form.aHu~ sera certifiée par I~s maires des communes concernées. 


ARTICLE 6 : 

En application des dispositions des artidu R.421-1 et R.421-5 du code d~ justice administnlli\'c. la 

présente decision peut faire l'objet d'un recours comentieux aupres du tribunal administnlli f de 

Montpellier (6 rue " itot - CS 99002 - 34063 MONTI'ELUER CEI)FJ(: 02) directement, cn 

l'abs<,nce de recours préalable. dans le délai de deux Illois li compter de SIl publication. 


52 "" _ ""-' •cs 200(11 ' IIl.I6CAAC...~S{)N"•• CWC.lC 9 
Hono.....o."~n"" .. _ ..jN>Ii _'l~_ l.l1OO1l t-h .... _ .. 8IllOI l ll1o_13hl6'1 5-11 

TtIfpIoooc . <)<.6"'o.n.00·~~'"' 0< 61 'Hl!>' 
Siot .................-. d< ru.._,Aod< ...."". y ........ frI ·F_ lI!o'fu, ' , • ........... kmn ... 
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AllT ICI.r. 6 : 

La Sa:réluire Génénde <k lu prefCl:ture de l'Aude. le président de la conuntmauté d'agglomémlion 

" Le Grand Narbonne ". et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ee qui le 

conccl'Tll\ de l'exécution du présent antté. 


C="""I, 0 4 JUIL 2016 
Pour le Préfct Ct par délégation 

La Secrétaire Génémle 

Marie-Blanche &:RO 

l2 ... 1<.. ....... ·CS2000)· llUliCAACASSG.>JNr,CI:IIf>)(1 

"""",n d· ...,<'rIur. iIo ilowIi .. .....,t; _ll1o - )JII3(I{)"" <lln'«WIr<di dt 1I00I1210 _ IlhJ(vl lh 


n~ I)HI.lO,ll,O(l _ T<Itwpo:, 04,6J,1l.l2." 

Silo "'rem« 01<, "',•.,.. do l'F........ l'......... 1dIp1l....%" MIe ....dr! • f'_ Igpml!' D<ç"P2' "m'ru"""« PŒ 
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L'OPERATION 
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1 CADRE REGLEMENTAIRE 


L!mQu'un pro;et publiC de lrav~u... d'am~na&emMts Ou d'ouvrages constitue une d ...s o~rations mentionnéf's Il 

l'<lnlde l .123-2 du Code de l'frwlronnemenl et que 501 réaliS<ltion rend n«(,\.SiIi'e rexpropri~tion d'immeubles ou 

de droih rfels immobiliers, .. déd<lr;ltion de fl«)iel pr@v..... l rar1ide L126·1 du Code de rrnv,ronnemenl 
Intervient, au vu des résultats de "enquite et après déliberation du Con~il Communavt..lire sur rinterêt généra l 

de ropération projetée. 

Le présent document relève des dispositions de l'article U22-) du Code de j'Expropriation pour cause d'utilité 

publiq...e '11,11 pré<;ise que • L'oçte dkloronl d'utilo'rl publique l'~rOIIO/1 est oc,ompoi}~ d'un document qui 

expMe ~ tm>!i!s el consi<Mrotions Ji.lst;fir,mt son uli/jtl publjque _, 

Ce document n'. pas pour objet de se sub$lituer au dossier d'enquête publique. 

En application de l'article L 126-1 du Code de rEnvironnement, la dklclration de projet mentionne robjet de 

!'o~ration tel qu'II fisure dans le dossier soumis il l'enquete et comporte les motifs et considerations qui justifie 

son caractè~ d'interet Benirai. 

Celle notice vise donc à exposer les mot ifs et considerations justifiant le cil ractère d'utilité publique de 

l'o~ration. 

_ft ..... ....... ""'. _~ _
.. .... eor-.. 
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• 

RAPPEl DES DECISIONS ADMINISTRATIVES ANTERIEURES 

Pli' délibér.otion C-96/2010 ~n date clu II Juillet 2010, le Conseil Commu~lIUlfe du Gr.md Narbomlf' 

Commun .... té d'Agglomération ~ dhidé de proc~er ~ r~lude d'un projet d'aménagement d'un parc d'activités 

konomlques sur un secteur de 115 Mrures sur les communes de Montredon des Cor~res et de Névian. Il il 

également dkid~ de mettre en œuvre la proc'dure d'acquisition Ionc;fore avi!C la SAfER. 

Par délibér3lion du Con",il Municipill du 27 aoen 2014, la commune de Montredon des Corbières il approuvé ta 
révision simpl ifiée soumise il évaluation eR'i/ ironnementale de SOn PLU pour créer ull sous-secteur Aups destiné au 

Pôle santé. 

Par délibértllion du 25 s.eptembre 2014, le Conseil Communautaire du Grand Narbonne Communauté 

d'Agglomération il décidé de retenir la procédure de ZAC tomme mode opér.oloire pressenti pour la réalisation de 

l'aménagement de la "lAC. Pôle Santé . et a OlNi!rt il la coroc:ertation publique ce projet. 

Par déliWntlon du 25 septembre 2014, le Grand Narbonne a décidé d'ol'ianiser une conœt1aUon a~c 1/1 

population conformément ~ rartide L J.OO.2 du Code de j'urbani5me. 

Par délibération en date du 16 février 2015, le COnseil Communautaire du Grand Narbonne Communauté 

d'Agslomératlon a dédd~ de lancer u"" pnxédure de dé<:laration d'utili té publique et a ,utorl5é JOn Président il 
JOllieiter l'OlNi!rture d'une enquête portant sur l'utilité publique du projet de la lAC Pôle santé. 

Par délibération en date du 29 septembre 2015, le Conseil Communautai,e du Grand Narbonne Communauté 

d'Agslomération a décidé d'approuver le bilan de la concertation du public, 

Par délibo!!ratlon en date du 29 septembre 2015, le Conseil Communautaire du Grand Narbonne COmmunauté 

d'Agslomération a dé<:idé d'apprower le dossier de création de la lAC • POle santé _, 

Par i~té préfectoral du g larMer 2016, Monsieur le Préfet de rAude a prescrit rOlNi!rture d'une enqufte 

publique unique sur le territoire des COmmunes dl!' Montre'(I(m des COrbières et de NéYian portant sur rutilll.! 

publique du projet d'a~n;llement de iii lAC ain~ que sur l'emprise nécessaire ~ la ,éalisatOon de cette opération. 

L'enquête publique conjointe s'est déroulée du 26 ~nvier 2016 ilU 24 lévrier 2016 (indus). 

Par d ~libo!!ration en date du 18 février 2016, le Conseil Communiutalre du Grand Narbonne Communiuté 

d'Agglomération i ipprou~é la désignation d'ALENIS en qualité de concessionnaire d'aménagement de la lAC Pôle 

Santé ainsi que les termes de la concession d'aménagement. 

Par une décision en date du 11 mars 2016, le CommiSSlIire enquêteur a rendu un avis favorable pour que soit 
~a lidée remprlse parcellaire il ropératlon en vue des travaux d'aménagement d'une Zone d'Aménagement 
Coroc:ert~ 

P~ r dêlibératÎOn du 31 mars 2016, le ConSf'il Communaulillre du Grand Narbonne COmmunauté d'Agslomératlon ~ 

réaffirmé rint~rft général de cette opération par une déclaration de projet, 
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3. 	EXPOSE DES MOTIFS ET CONSIDERATIONS QUI JUSTIFIENT lE 

CARACTERE D'INTERET GENERAL DE l'OPERATION 

l'objectif 8~n'ral1!!St d'amenager une zone con~cree li f accueil d'un POle 5;!nt' romplel relVOu~nt une clinique 
et ses extensions, un !.Kteu. tertiaire el services lié au médical e t 1,111 sKteur paramédial. Le projet ('tend $.U' 

uM superfICie de 39,81J,j environ. 

Le programme PfévlsIonnel des constructions su' "" ZAC prévoit iii construction d'environ 110 ooam' cie suliace de 
plancher. 

Une Zone Umm sjlq Po/rÇliqiqllC. cl SO!! C'x!eflSiOll el aux consuhotPns mlfcaln ; 

S'implalllant sur pr's de 10 heaares, elle sera composée des bâtiments pour la polytlinique (d'llrurgie, 

consuitatlons_. ), pour son extension future et pour les bureaux des consultations m'diCilles. 

Li surface de plancher totale sel3 d'environ !;Il QOOm', 


U"', Z\I!'r w"'W""II!<' tilt. Al,livirQ P(!Iu","d\ul.,. ott oJn b"li",,,,,b puu, du r., l(wi/ [ / Ss'IVi,C) (lié. ~ u~ ",tivité. 

médicafes et pafilmédkales): 

La ~urf~ce de plar\Cher totale sefil d'environ 60 000m'" 


Le périmètre retenu pour Iii crht lon de la ZAC« POLE SANTE. présente un inté rêt st ratégique: 

.... Ce PÔle Santé fait partie d'un projet d"envergure énoncé par le Projet d"Aménagement et de 

Développement DUfilble (PA 00) du Schéma de Cohérence Terr itori~ l e (SCOT) de la Narbonnaise; 

.... Il offrir~ un rayonnement dans tout le Narbonnai s, et ~u .del~, g r~ce il sa facilité d"accè~ et sa proximité de 

ragglamératian Narbonnaise; 

.... Le secteur pour", ~isément ~tre desservi par les transports en commun; 

.... A terme, une liaison facile ~ la future gare lGV de la ligne Montpellier-Perpignan, dont l'implantation est 

pré\lue sur la COmmune de Montredon des Corb~res, au I~u·dil le Pont des Charrettes (délib<!>ration de 

l'approbiltion du choix du iÎte par Le Grand Narbonne en date 25 Juin 2015). 

L'intéri t généfil l du projet : 

• 	 Permettre la relocalÎSiltlon de la Polyclinique ~ I.4Incuedoc sur un espace bien de_rvi, en relatÎOn dire-cte 

avec raggloméraoon de Narbonne ; 

• 	 Créer un secteur complet d~1t ~ la Sanl é (polvdlniques, laboratoires d'analyses, cabinets médicaux, 

centre d'imagerie médic3le, zone tertlalre/servlces_" ) ~ moins de 15 minutes du centre-ville de Narbonne 

(li 7 minutes de la sort~ de Narbonflt); 

• 	 Assurer révolution de besoin médical dans le Narbonnals : l'évolutÎOn démogl'ilphique cannait une 

croissance continue de 1,5% par an et l'offre m~lcile requiert d'~tre en adéquatian Pf'rmanente fa ce aux 

évolution~ démograph;ques et ~ celles du système (le santé qui voit aussi se développer la chirurg ie 

ambulatoire ; 

• 	 Lutter contre la raréfact ion médicale; 
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• 	 Installer dan~ Ie~ rneWtl,lres crmditions dts matériels de pointe elles technologies les plus évoluées, tout 

en permellam l',,ccueil des pat ie"1S dans un espaçe de qualité (y compris pour l'hé~rgementl; 

• 	 Fai re de ce sile une « vitrine. de t'entrée de ~Hle de MQnl~don·de$·Corbi"r~s el de l'agglomération, 
visib le dej)uls un iI>œ Irès fréquenté comme l'est ~ roule 06113 ; 

• 	 Créer de nombreux emplois el de ressources nouvelles dans de nombreux domaines directement "Ir les 

commune, de Mont~n·des·Corblères, Névian et les communes avoisinantes; 

• 	 Mettre en pillee la prem~re phare d'un projet d'envergure plus importante, . savoir le • Parc d'ACtivités 

Montredon·Nt"vian . prévu p.J' le Projet d'AmiO<lgemenl el de Développement Durable IPADOI du SCoT 

de Iii Narbonnai ... ; 

• 	 Et,/! re lié il la future gare lGV de la lignf' Montpell;er-~fpignan , 

CONSIDERANT Qve les personnes Qui se som manlfestéesdvl'intl'en.qvête publÎQlII! conjointe lM! remenem pas en 
«Juse le proil't et son Int~~1. 

CONSIDERANT Que remprise du projet de la ZAC l'ôle Santé e~t parfaitement identifiéoe et a ét~ sovmi, au public, 

au COVI"$ de la concertation li« à la création de la ZAC et av oouI"$ de l'en.quele (onjointe DUP et Parcella ire. 

CONSIDERANT que Monsieur le Commissaire Enqueteur a émis un avi, (il\IOr.oble pour la dh"'l'ition d'ulilit~ 

publique et la ceulbilité. 

L'inté ~1 ~~ral de ropél'it ion dénommée ZAC Pôle Santé se Justlfoe pleinement comple tenu des objectifs 

poursuivis p.u fopératlon d'aménagement. 

Marie-Il!anck BERNARD 

............ ,,,,~~_u.c. __.al· ide<,"',~ 
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PRÉFET 01, L'AULIE 


1>.«0"'" <le< -'ilb .. "1CtJ-.8,1<.... 1·__...._ 

AM. ltETE l' RF.FECTORAL 

portant oUlenure dc l'enquête publique préalable :lIa déclaration d'utilitf publique de prescriptions 


de travaux conccmam un immeuble cadastré AH 85 - 4 boulevard Généml de OaullelPlace 

Thérèsc Léon Blum situé dans le périmètre de reSl3uration immobilière " Cœur de ville Il sur le 


territoire de la commune de Narbonne. 


I.e préfet de l'Aude, 

Che\"alier de la légion d'iionneur, 


VU le code de l'urbani5me et notamment le~ articles L3 14-4 ct suivants et R3 1 3-23 et suivants; 

vu le code de l' expropriation pour cause d'utilité publique, el notamment lcs ar1ides L.l et 
suivants, R.1 12-1 à R.121-2 et R.1 12-8 à R.122-24 relatifs aux enqu':tes préalables à la dédaration 
d'utili té pablique; 

v U le code général des collectivités tcrritoriales ; 

VU la loi de Finanees N° 94-1163 du 29 Mcembre 1994 applkable aux opfrations de 
I"CSUIUmtioll immobilière; 

vu (a loi 2002.276 du 27 février 2002 rc lati,-e à la démocmtie de proximité; 

vu le décret n° 2004-374 du 29 aITil 2004 modifié relatif !lUX pouvoirs des préfets, li 
l'organisation et li l'action des services de l'Etat dans les régions ct dé(mr1ements ; 

vu la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établ ie pour l'armée 2016 pour le 
dép,lr1ement de r Aude; 

VU la décision n"EI60001l6l34 du 20 juillet 20 16 de Madame le président du tribunal 
administmtif de Montpellier désil;J1ant M . Michel MARSENACH oflicier pompier, ingénieur en 
ehefretraîté, demeunmt :i Carcassonne (1 1000) , en qualité de commissaire enquêteur; 

vu la délibération du 12 mai 2016 du conseil municipal de Narbonne approuvant le programme 
de restauration immobilière et sollicitam l'oul'er1urc de l'enquête préalable à la dé<:laration d-utilité 
publique de prescriptions de travaux de restauration immobilitre ; 

S2 rue 1e~n llringn- CS 20001 - I ISl6 CARCASSONNI! CEDI!X 9 
Ttltphone , 1)4,6K, 101.7.00 - Toftécop", : 1)4.6lI.72.32 '18 


Horairesd·ouvcn...., : du hmdi lU jeudi : 1IùO{12h - lJh3OJI6h ~ k: . 'endredi de 8hJQ!t2h _ Ilh3Ol t$h 

Sil< !!!ImlSt Ou Kaics' de roLl! d,n, l'Ands . blgrJ!l!'I!'1!' M. 'R!!! 01_ OObost!; ' 1!Jm;/"tr'a' WÛUŒ rnmllgrf<rtyo: "r1c 
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VU les pièces du (los~ier Ir.msrni~ par le maire de Narbonne pour être soumis li l'enquête; 

Considérant que cette commune ne dispose pas à ce jour d'un plan de sauvegarde ct de mise en 
valeur approuvé ; 

Considérant que les modalités d'organisation de l'enquête ont été défmies avcc lc conullissaire 
enquêteur ; 

Sur proposi!ion du sccn:taire général de la préfecture de l' Aude; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : 
La demande de déclaratinn d'utilité publique de prescnp!ions de travaux de rcs!auration 
inilllObilière est soumise li enquête publique préalable avant déeision préfectorale. Ce projet sc ~itue 
dans le périmètre de restauration immobilière «Coeur de vil le» de Narbonne el concerne 
l'immeuble cadastré : 

AII8S - 4, boulevard du Général de Gaulld T'lace Tbérèse Léon OIum 

Il sera procédé à Uf1e enquEte publique pend;!m 15 jours eooséeutifs du 25 aout 2016 au 08 

septembre 2016 inclus. 

Le dossier d' enquête publique sera déposé dans les bureaux des services techniques de la mairie de 

Narbonne - 10 quai Dillon - IlP 823 11108 NAIŒONNE cedex. 


ART ICLE 2: 

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision n° E160û0116/34 du 20 juillet 2016 

du tribunal administrati f de Montpellier, M. Michel MARSENACH officier pompier, ingénieur en 

ehefretraité. 


ARTI CLE 3 : 

Les pièces du dossier de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ainsi qu'un registre 

d'enquête dont chaque feuillet devra êlre coté el paraphé par le cornrni,saire enquêteur avant le 

début de l'enquête seront déposés dans le~ locaux des ~ervices teçhniques municipaux pendant la 

durée de l' enquète -;oit jusqu'au 08 septembre 2016 indu:;, afin que chacun pui,se en prendre 

connaissance p<:ndant les jours ouvnlbles et uux heures d'ouverture de la mairie au public - du lundi 

au jeudi de 081115 à 111150 el de 141100 il 181100, el consigner évemuellement ses observations sur 

le registre ou Ics adresser par écrit il l'adresse de la mairie, au commissaire enquêteur qui les 

alillcxera au registre après les avoir visées. 


ARTICLE 4: 

Le commissairc cnquêteur se tiendra à la disposition du puhlic d;!n~ les bureaux des servICes 

techniques de la mairie de Narbonne les : 

- le jeudi 25 août 2016 de 8H30 à 11H30 ; 

- le jcudi 08 scptembre 20 16 de 14H30 li 17H30. 


ARTlCtE 5 : 

Un avis au public fais.lnt coillmitre notamment l'ouverture des cnqnêles susvisées, sera publié huit 

jours au moins avant le début dc l'enquêle Cl rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 

deux journaux du département par les soins du prèfet de l'Aude aux frais du demandeur. 

Cct avis scra, en outre, affiché à la mairie ct dans les lieux hahi\UeJJement réservés il cet effet huit 

jours au moins avan! le déhut des enquêles et pendant toute leur durée, et justifié par un certificat du 

maire, établi li la clôture de l' enquête, qui ,cm annexé au dossier. 
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AKTI CL E 6 : 

A l'expiration du délai d 'enquête prévu il l'artic le 3 ci -dessus, le registre d'enquête sera clos CI signé 

par le commissaire enquêteur. 

Il examinera les observations consignées ou annexées aux registres ~l enwndm Inules (lI:ffionnes 

qu'i l paraÎlra utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il le demande. 

1.e maire de l'!arbonnc transmcllra, dans les vingt-quatre heures, le dossier d"enquête, les documents 
"nnexés et le registre au commissai re enquêteur. 
Le commissaire enquêteur, dans le dél,1l d'un mOlS à compter de la date de clôture de l'enquete, 
tr3nsmcllra au maire de Narbo1llle le dossier et le regisln: ac<:ompagn~s de ses conclusions 
motivées. 
Si les conclusions du commi,saire enquêteur sont défavorables il l'adoption du projet, le conseil 
municipal sera appelé à émettre '\(ln "vis par une délibération motivée. Faute de délibération dans un 
délai de trois mois il compter de la trJ.nsmission du dossier au maire, le consei l municipal sera 
regardé comme ayant renoncé il ropérution. 

ARTICLE 7: 
Une copie du rapport el des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du 

public, pendant un an il compter de la date de réception du n.pport d'enquête, il la mairie de 

Narbonnc. Ii la préfccture dc J'Aude ainsi que sur Ic sitc internet des services dc rEm! dans J'Aude: 

www.aude.gouv.fr. 


ARTlCLF: 8 : 

t es JT"is d ' ~nquè!e seront à la charge de la commune de Narbonne - Direction de l'Urlxmisme, de 

la Prospective et de l'Aménagement durablc - JO quai Di llon - BP 823 11108 NARBOJ\'NE cedex, 

maÎlre d'ouvrage de l'opération. 


AKTICLE 9: 

La secrétaire généntl~ de la préfecture de rAud~, le maire de Narbonne, Monsieur le directcur 

départemental des territoires et de lu mer et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun cn cc qui 

le concerne. dc l'exécut ion du présent arrêté. 


CarcaS!;Qnn ~ , le 2 5 JUIL. 2016 

Pour Ic préfet et par délégation, 
La sccrétaire générale, 

Msrie-B& RNAR.D 

105

http:www.aude.gouv.fr


PRtFI!'T Dii L'AUDË 

ARRETE PREFECTORAL prorogeant les effets de l'arrlté préfectoral n4 2011258-0005 du 15 
septembre 2011 déclarant d'utilité publique le projet d 'allongement du raccordement 
ferroviaire de Narbonne par Réseau Ferré de France (RFF)et l 'acquisition des te"a/ns 

nécessaires à sa réallsatilm, et emportant la mise en compatibilité du plan local 
d 'urbanisme de la ville de Narbonne 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chc,"lier de la légiCNl d'honneur, 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment son anide L;121-5 
rclatirè la prorogation des effets de la déclaration d-utilité publiq~ ; 

VU le eode de l'urbanisme; 

VU le eode de J'environnemeDt ; 

V U le cl«ll:t D° 2004-374 du 29 ani! 2004 modifié relatif aux pouvoirs deJI préfets, à 
l'organisation et io l' action des serviees de l'Etat dans les régions ct départements ; 

VU l'Il!Têté préfœlOral D° 2011258-0005 du 15 septem bre 2011 dédamnt d'utilité publique le 
projet d'allongemt-nt du raccordement fermviaire de NarlJonne par Réseau Ferré de Fl'1Ince (RFF)o:1 
J'acquisilion des lerrains nécessaires A sa réali sation, et emportant la misc en compatibilité du plan 
local d'urbanisme de la ville de Narbonne; 

VU la loi n0201 4-S n du 4 août 2014 ponant ~forme fcrroviairc, notamment son anide L2101
1 ponant constitution, à compter du 1" juin 2015, de SNCF, SNCF Réseau el SNCF Mobilité en 
groupe public ferroviaire au sein du système ferroviaire nalional ; 

VU le courrier du 20 mai 2016 par lequel le diretteur u:rrilorial SNCF Réseau pour la région 
Languedoc Roussillon sollicite la prorogation d'une du*e de 5 ans de la déclaration d'utilité 
publique du 15 septembre 20 11 : 

CONSIDERANT que le détai de \'alidité de ta décllU'ation publique, fixée à cinq ans conformément 
à l'anicle 3 de l'arrété prtfe<:toral nO 2011258-0005 du 15 septembre 2011 expire le 15 septembre 
2016 : 

CO:-.rSIDÉRAi'IT que l'ensembte des emprises foncières n'a pu être acquis pendant ce délai: 

CONSIDERAl'o.'T que des négociations restent actuellement en cours ct qu'il ne peut étre certifié 
que ces dernières se régleront par ,"oie amiable. 

CONSIDÉRANT que ni l'objet de l' oper.. tioll, ni le périmètre li exproprier, ni les circonslances de 
fait ou de droit n'ont subi de modi fications substantielles depuis la date de réalisation de t'enqutte 
iniliale ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de poursuivre ta procédure d'expropriation pour cause d'utililé 
publique ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la prtfec\urc de l'Aude, 

A RRE T E : 

52, rue Jean Bringer _ 111].6 CARCASSONNE ~Mf;t 09 _Tlttphon< : 0821.80J.OI I _ Hlkopie : 04.61.12.32.98 
Sile Internet des services do '·Etat tians rAude ; bUp;/b! ... ..,., ,,* AAIi '· frl 
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ARTICLE 1 : 

Sont prorog~ pour une: durée: de S ans li compter du 15 seplembre 2016 les effets de la 

déclaration d'utilité publique prononcée par arrêté préfectoral n~ 2011258-0005 du 15 

septembre 2011 au profit de la SociMé Nationale des Chemins de Fer (SNCF Réseau). 


ARTIC U ; 2: 

ta Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF R~au) cst autorisée à acquérir, soit a 

l'amiable soit s'il y a lieu par voie d'expropriation, les terrnins et droits inunobiliers 

n~es~lircs il la réalisation du projet 


ARTI CLE J: 

Le préscnt amte sera publie au recueil des actes administratifs de la préfcrture ct affiehé il la 

mairie de Narbonne pendant une durée de deux mois. L'accomplissemcnt de celle limnalitt 

devra ttre certifiée par le maire. 

Il sera par ailleurs. eonsultahle sur le si le internet des i$CTviçes de ["Etat dans l'Aude 

hllp : l/wwW.llUdq~ouv. fT rubrique « publielltions ». 


ARTI CLE 4 : 

La prés~nte dédsion peut fuirc ["objet d'un reçours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Montpellier (6 me l'itot CS 99002 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) 

dans le délai de deux mois il compter de sa publication ; 


ARTICLES: 

La Secrétaire Générale de la préfecture de l"Audc, le l;Ous-préfet de N"arbonne, le directeur 

départemental des territoires ct de la ml'!", le mai re de Narbonne et le directeur territorial 

SNCF Réseau poUT la région I.anguedoc Roussillon I;Ont ~hargés. chacun cn cc qui le 

concerne, de l'exécution du PrÇscnt arrêté. 


Carcassonne. le 1 2 JUIl. ;:u /6 
l'our le l' rUet ct par délégation 

L. SfJIïO""ro,< 
Marie·Blanche BERNARD 
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Préfecture 
Secrétariat général 
Direction des collectivités et du territoire 
Bureau des finances locales 
Affaire suivie par: Francis SALVAT 
Téléphone: 04.68. 10.27.42 
Télécopie: 04.68.10.27.30 
Courriel : francis .salvat@aude.gouv.fr 

Liberté· Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BFL-2016-087 
fixant les conditions financières du transfert d'un bassin de rétention 

de la communauté de communes de Piémont d'Alaric à la commune de Rustiques 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article L 5211-25-1 du code général des collectivités tenitoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012319-0002 du 21 décembre 2012 pOltant fusion extension de 
Carcassonne-Agglo et entraînant notamment le retrait de la commune de Rustiques de la 
communauté de communes de Piémont d'Alaric, 

Considérant qu'un bassin de rétention a été édifié par la communauté de communes de Piémont 
d'Alaric en 2011-2012 sur le tenitoire de la commune de Rustiques, 

Considérant que la commune de Rustiques a rejoint au 1 er janvier 2013 Carcassonne-Agglo, 

Considérant que du fait du principe de tenitorialisation des équipements ce bassin de rétention 
est revenu à la commune de Rustiques en tant que commune d'implantation, 

Considérant la délibération du 6 octobre 2014 du conseil communautaire de Piémont d'Alaric et 
le counier de son président du 10 décembre 2015 demandant au préfet de l'Aude de fixer le 
montant de l'indemnité due par la commune de Rustiques à la communauté de communes de 
Piémont d'Alaric au titre du transfelt du bassin de rétention, 

Considérant le counier du préfet de l'Aude du 8 janvier 2016 prenant acte de cette demande et 
rappelant le délai réglementaire de six mois pour procéder par anêté à une répartition, 

Considérant que la délai de six mois est écoulé, sans qu'aucun accord ne soit intervenu entre la 
communauté de communes de Piémont d'Alaric et la commune de Rustiques sur le montant de 
l'indemnisation, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30116h et le vendredi de 8h30/ 12h - 13h30115h 

Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude 
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Liberté· Égalité. FraternUé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral DLP BUR nO 2016-004 portant agrément du docteur 
Didier BRIOIS pour l'examen des candidats astreints à l'une des visites prévues 

par le code de la route ainsi que les personnes exerçant à titre professionnel 
certaines activités 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le code de la route et notamment ses articles R 226-2 et suivants; 

VU le décret n02012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l'aptitude à la 
conduite; 

VU l'arrêté ministériel"du 08 février 1999 modifié relatif aux conditions d'établissement, de 
délivrance et de validité du permis de conduire; 

VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 2005 modifié fixant la liste des affections médicales 
incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu 
à la délivrance de permis de conduire de validité limitée; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2012 modifié fixant, à compter du 19 janvier 2013, les 
conditions d'établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation du contrôle médical de 
l'aptitude à la conduite; 

VU la circulaire ministérielle du 03 août 2012 relative à l'organisation du contrôle médical de 
l'aptitude à la conduite; 

VU la demande présentée le 19 juillet 2016 par le docteur Didier BRlOIS en vue d' être agréé 
pour l'examen des candidats astreints à l'une des visites prévues par le code de la route ainsi 
que les personnes exerçant à titre professionnel certaines activités; 

VU l'attestation de formation suivie les 23 et 24 juin 2016 ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRETE: 
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PRÊI:E'[ DE L' AUDE 


s.-..-r","", 6< _ 

s.n... 0< .. "il ion ..... 

T'~ 1)1"90.)).91 
,......... 1)1" 9(1.0) 60 

A.-r':l f prHKlOral 

portant sur r attribution de l'aglimcnt d'un établissement d'enseignement 


assur,lIlIla préparation du certificat de ,aj)lLcité professionnelle de conducteur de tll)(i 

et leur fonn at ion continue 


Le l'réfet de l'Aude, 

Cbcvalit'T de la Légion d'Honneur, 


Vu le Code de la Roule, 

Vu le Code de~ TransportS ; 

Vu la loi n" 95-66 du 20 janvier 1995 modi fiée, relative à l'accb, il r acti\'iu! de conducteur et .:J. 
la profession d 'exploitant de taxi : 

Vu la loi n" 2014· 11 04 du 1- œtobre 2014 relalil'e aux IlLxis CI aux voitures de Il1Insport aVe(; 
,haulfeur ; 

Vu 	le décret N" 86·427 du 13 mars 1986 portant création de la ,ommission dép.lrten>entale des 
llLXis ,t d,s \'oitures de petite remise; 

Vu l, dé<.;reL N" 95-\135 du 17 août 1995 portant application de la loi slISvisét:, 

Vu le décret N° 2009-72 du 20 janl'icr 2009 relatif 11 h. fonnation et à l'cxamen du œrtifkut de 
cupa<:iu! professionnelle des condllCteurs de taxi ; 

Vu le décret nO 201 4- 1725 du 30 décembre 201 4 relutif au transport public particulier de 
pcrson~s ; 

Vu l'am:II! ministérid du 3 mars 2009, relatif aux conditions d'agrtmcllI des organismes de 
fonnution assurnnt la prépanllÎon au certificat de capaci l~ professionnelle de conducteur de 
tw.:Î ct [eur fonnalÎon continue: 

Vu la circulaire du ministre de ['intmeur du 7 al'ri l 2009 rdutil'c li. lu fonnmion eL.:J. ['exumen 
professionnel des conducteurs de tll)(is; 

Vu l'unité prtfe<:lor<l\ N" DCT-OCI-2016-025 du 31 man 2016 donn.1llt délégation de signature 
li Mme Béatrice OliARA, sous·préfet de Narbonne ; 
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Vu la demande d'agrément présentée par le centre de formation professio~lle de la route 
(CFPR) dont le siège social est fixé li. Castres (81100) 40. Route de Nu'<es, en qualité 
d'organisme assurnntla préparation au cenilitat de capacité professionnelle des conducteurs 
de taxi ct leur formation continue à LIMOUX ( 11300), BATIJ>OLE EN U/<.10UXIN - l i 
Batipole 11300 SAINT MARTIN DE VILLEREGLAN ; 

Vu l'avis favorable émis par la commission dépancmcntale des taxis et véhicules de petite remise 
dans sa stance du 20 juillet 2016; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Génél'1l1 de la préfe<:lIlre de rAude: 

ARRF.TF.: 

ARTICLE 1 : 

L'agrément n° 16/ 11/02, est délivré li M, Pierre FOUILLEUL. dire\!t~ur du CFPR. pour 
l'exploitation d'Wl établissement de formation en vue de la préparation de l'ensemble des 
épreuves du ceni lical de capacité professionnelle des conducteurs de taxi (CCPCl) CI leur 
formation continue à LIMOUX (1 1300), BATIPOLE EN UMOUXIN - zr Batipole 11300 
SAINT MARTIN DE VILL EREGLAN. 

ARTICLE 2 : 

Le dirigeant de l'établissement de formatiun assunmt 10 préparation au ccnificat de capacité 
professionnelle des conducteurs de ta.~ i ct leur fonllation continue est tenu aux obligations 
d'informations suivantes: 

- l'aftiehage dans les locaux du numéro d'agrément. du programme de formation. du calendrier ct 
des hOl'1lires des enseignements proposés, ainsi que le (l.rif global d'une formation cominue et le 
tarif détaillé par unités de valeur des enseignements destinés à préparer au Cer eT. 
Ces informutions tarifaires dC\'TOI1t égalemcnt être transmises aux services pn' feetoraux. 
- la transmission au préfct du rappon annuel d' activité de l'organisme de fonnation agn.."'é qui 
précise, outrc lc nombre dc personnes ayant suh·i les enseignements du eePCT ct leur taux de 
réussitc par Wlité de valeur, le nombre ct l'identité des conducteurs de taxi ayant suh·i le stage de 
formation continue : 
- la transmission au préfet de tout changement dans la situation de l'organisme de formation 
op. 

ARTICLF, .1 : 

Les équipements pédagogiques utilisés devront être adaptés â renseignement dispensé. 

loutes les correspondances CI publicités, qocl qu'en soit le support, doivent comporter te nom, 

l' adresse ct le numéro d'agrément faisantl ' objct du présent arrêté: 


, 
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ARTICLE 4 : 

L'a~men( eSI valable cinq ans â compler de la date du présent arrêté. 

La demande de renouvellement doit êln: formulé<: trois mois Dvant réchéance de l'agrément en 

cours. 


ARTICLE 5 : 

En cas de non-respect des dispositions du présent aotlt ou d'une oondamruuion privue il l'article 
8 du dé<:rcl 1'10 95-935 du 17 août 1995 modifié sus\"isé. mentionnée PU bulletin 1'10 2 du casier 
judkiain:, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés â ln suite d'un COntrole. le préfet du 
dépancmcm peut. à litre de sanction, donner un al'crtisscment, suspendre. retirer ou nc pas 
renouveler l'agrément de l'organi~mc de formation. 
Le préfet du département recueille prêalablcmcnt l'avis de ln commission dépancrncnlalc des 
taxis et des voilures de petite remise. 
Toute dCcision du préfet de département est notifiée au représentant légal de J'organisme de 
formation par lettre recommandée aVec accusé de rœcplion. Les rcuaits tcmporai~s ou défmitifs 
font l'objet d'une publication au recuei l des actes administmtifs de la pN!f«ture. 

ARTiCLE 6 : 

Mon,ieur le secrétaire général de ln préfecture de l'Aude est "'OUillé de l'exécutiun du présent 
arrêté qui sera im;éN! au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Narbonne. le 22 juillet 2016 

J 
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PRÉ.,I:.I DE L'AUl>!: 

St>oI Ftl<,.....N_ 
Sco-""," "~"'" ...1, 

rl~ {'..os 'IO.3J.'It 
T/1k<Jpi< 04 &I.'IO.4J.6O 

Arrêté p rHe~to ... 1 

porllml sur l' allribulion de ['agr.:mcnl d'un établissement d'cnscignemt'nl 


assurant la prépanltion du ccnifical de capacité professionnelle de conducteur de taxi 

el leur formation continue 


Le Préfet de ['Aude. 

Chevalier de la Légion dllonneur, 


Vu le Code de la Route. 

Vu le Code des T runsports ; 

Vu la loi nO 95-66 du 20 janvier 1995 modifi~, relative à I"accès, la ['activité de conducteur ct à 
[a profession d'exploitant de ta.,,; ; 

Vu la loi nO 2014·1104 du 1" octobre 2014 relative aux taxis CI aux voitures de tmn,pon uvec 
chauffeur: 

Vu 	le dkn:1 N° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission départementale des 
taxis cl des \'oirures de petite remise: 

Vu le dé<:rcl N° 95·935 du 17 août 1995 ponant application de la loi SII$\'isée, 

Vu le décret N" 2009-72 du 20 janvier 2009 rclatifà la formation Cl à rexlImen du certificat de 
capacité professionnelle des conducteurs de lal< i ; 

Vu le décret n' 201 4·1 725 du 30 décembre 2014 relatif au tranSJXlrt public paniculicr de 
personnes; 

Vu l'arrêté ministérit"l du 3 mars 2009, relatif alL'Il conditions d'agrément des organismes de 
formation assurant la prépanuion au certificat de capacité professionnclle de conducteUT de 
taxi et leur formation continue; 

Vu la circulaire du mini,tre de l'intérieur du 7 avri l 2009 relative li la formation el à l'el<amen 
professionnel des conducteurs de llixis ; 

VII l'arrtté préfe<;toral N° DCT-BCI·2016-025 du 31 mars 2016 dOlUlant délégation de signature 
à Mme Béatrice OBARA, iIOus-préfct de NlirOOnne; 
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Vu 	 la demande d'agrément présentée par le centre de fonnation professionnelle de la route 
(CF PR) oont le siège social est fixé à Castres (81100) 40. Route de Naves, en qualit~ 
d'organisme assurant [a prepannion au eerti/kat de capacite' professionnelle dcs conducteurs 
de taxi ct leur formation continue Il NARBONNE (11100), CESR - l [ Croix Sud - 49, rue 
Joseph Cugnot ; 

Vu ['avis favorable émis par la commission dqw,ementa[e des taxis et \'éhicu[" de petite n:mise 
dans sa séance du 20 juille\ 2016; 

Sur pro[Xlsition de Monsieur le Secrétaire Général de la préreçtull' de r Aude; 

AH. Iu:n : 

ARTICU : 1 : 

L'agrêment nO 16111/01 , est d~[ivré Il t-.t. Piem: FOUILLEUL. dire<;:tcur du CFPR. [Xlur 
l'exploi\JItion d'un établissement de formation en vue de la préparation de I"ensemble d" 
éprcU\'d du certificat de capacité professioni\('lIe des conducteun de taxi (CCPCT) CI leur 
formation continue à NARBONNE (11100), CESR - ZI Croix Sud - 49, rue Joseph Cugnot. 

A H.T I CLt: 2 : 

Le dirigeant de l'établissement de formation IIssurant [a préparation au certificat de capaci té 
professionnelle des conducteurs de taxi Ct leur fomlation continue est tenu au.x oblit:ations 
d' infonnations suivantes: 

· l'affichage dans 1" locaux du numéro d' agrément, du programme de formation, du calendrier CI 
des horaires des enseignements proposts, ainsi que le tarif global d' une foonation continue ct le 
tarif délaillé par unités de \'oleur des enseignements deslinb à prépan:r au CCpeT. 
Ces informations tarifaires devronl également être transmises aux services préfectoraux. 
· la trmsmission au préfet du rapport annuel d'aetil'Îtê de l' organisme de formation agréé qui 
pr&ise, outre le nombre de pernonn" oyllIlt suivi les cnseignements du CCPCT ct leur taUK de 
réussite par unité de valeur, le nombre ell·identité des conduCleu~ de taxi oyant suivi le stage de 
fonnalÎon continue; 
· la transntission au prétèt de tout changement dans la situalion de l'organisme de form,Llion 
agré~. 

AH.TlCLt: J : 

Les équipements pédagogiques utilisés de ....ront être adaptés à renseignement dispensé. 

Toutes les correS[Xlndances el publieÎtk, quel qu·en soit le support, (\Oh'ent comporter le nom, 

r adreS5C ct le numéro d· agrément faisant r objet du présent I!lTêt~ ; 


2 
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ART ICLE 4 : 

L'agrément l'SI valable cinq ans à compter de la date du présent aml':_ 

La demande dc rcnou'-eHemenl doit être fonnul"'" Irois mois avant l'éI;héance de l"agn'ml'lll en 

cours_ 


"RTlC!.E 5 : 

En cas de non-reSpe>:1 des dispositions du présent arrête ou d'une condamnation prevue il l'article 
8 du décret 0° 95·935 du 17 août 1995 modifie susvisé, mentionnée au bulletin 0° 2 du casier 
judiciaire, ainsi qu'cn cas de dysfonctionnements conSlatés à la suite d'un contrôle, le préfet du 
départemem peut .• titre de SllIlction. donner un avertissement. suspendre, retirer ou ne pas 
renouvetl'T l'aglimcm de l'organisme de fOfllUllion. 
Le préret du dépanemem recueille préalablement J'avis dc la commission dépancmenlale des 
!aXis et des voitures de pelite remise. 
Toute décision du préfet de départcm~nl est nolifiée au représentant lé~al de l'organisme de 
fonnatÎon par Icllre recommandé<: av!:\: a~euse de réception. Les retraits temporai res ou définiti fs 
font l'objet d'ulle publication au recueil des actes administrat ifs dc la préfec ture. 

AKT ICLF. 6 ; 

Monsieur le secrétai re général de la préfecture de l'Aude est chargé de l'exécution du présent 
arrèu: qui sem inséré au rt.'Cueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait li Narbonne. le 22 juillet 2016 
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PRÉFET DE L' AUDE 


S"'P(~,,,,,, "' I'>_ 
s...-.o.: .oc la '1111<'" '.-..,.11 
Id<p/I<o'I< IH 1>1 9O')l93 
T~ 1H I>I90 4J to 

Arré lé prHcçlon.1 

ponant sur l'anribUlion de l'agrimen. d'un éUlblissc:mcnl d'enseignement 


assurant la prépara.ion du certificat de capacité professionnelle de conducteur de la!<i 

ct Icur formation oontinue 


Le Ptifet de l'Aude, 

ChevalÎer de la Légion d'Honnc:ur, 


Vu le Code de la RouIe, 

Vu le Code des Transports; 

Vu la 10Î nO 95-66 du 20 janvier 1995 modifiée, relative il l'accès, il J'ac!ivité de conducteur ct il 
la profession d ' eXploitunt de taxi ; 

Vu 	la loi nO 201 4-1104 du 1" octobre 2014 rclaüvc aux taxis CI aux voitures de tnmsport avec 
chaoffeur; 

Vu 	le dêcret N° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission départementale dcs 
taxis et des voitures de petite remise : 

Vu le décret N° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi susvisée , 

Vu le dêcrcl N° 1009-n du 20 janvier 2009 relatif il la formation ct il l'examen du certilicat de 
capacité professionnelle des eonducteUf"S de la!<i ; 

Vo le décret n° 2014-ln5 du JO dœembrc 2014 relatif au ITl1nSport public particulier de 
personnes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 man! 2009, relatif aux conditions d'agrément des organismes de 
formalion assurant la préparation au certificat de capacité professiormelle dc condocteur de 
ta~i el leur formation continue: 

Vu la circulaire du ministre de l'intérieur du 7 avril 2009 relative à la fonnation et li l'examen 
professiormel des conducteur.; de taxis; 

Vu l'lUTêlé préfe<:lornl N~ OCT-BC[·2016-025 du 3 [ mars 2016 dOlUlanl délégation de signature 
li Mme Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne: 

118



· Vu 	 la demande d'agrément présentée par le centre de fonnation professionnelle de kt route 
(CH'R) dont le siège social est fixé il Castres (81100) 40. Route de Naves. en qualité 
d 'organisme assuram hl préparation au certificat de capacité professionnelle des conducteurs 
de ta"i et leur formation continue il CARCASSONNE (11100), CFPR - Rue Pie= 
Pav,melln ; 

Vu ravis favorablc émis par la commission départementale des taxis ct véhicules de petite remise 
dans sa seance du 20 juillet 20 16 ; 

Sur prop<)~ilion de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

(; agrément n° 16/11103, est délivré il M. Pierre FOUILLEUL, directeur du CFPR, pour 

l"exploitation d'un établissement de fonnation en vue de la préparation de l"ensemble des 

épreuves du certificat de capacite professionnelle des ~ondu~teurs de taxi (CCPCT) et leur 

formation continue à CARCASSONNE (11 100), Rue Pierre Pavaneno. 


AKTI CLE2 : 


Le dirigeant de l'établissement de fonnation assurant la preparation au certificat de capacite 

professionnelle des conducteurs de taxi ct leur fonnation continue est tenu aux obligations 

d' infonn3lions suivantes: 


- l'l,flichage dans les locaux du numéro d'agrément, du programme de fonnalion, du ~alendrier et 

des horaires dcs cl\SCigncments proposés, ainsi que le tarif global d' une fonnation eominue ct le 

tarif détaillé par unités de valeur des enseignements destinés à préparer au CCPCT. 

Ces infonnations tarifaires devront également être transmises aux services préfectoraux. 

- la transmission au préfet du rappon atUlucl d'activité de rorganisme de fonnation agréé qui 

pr&:ise, outre le nombre d~ personnes ayant suivi les enseignements du CCreT et leur taux de 

réussite par unité de valeur, le nombre etl"identité des conducteur<; de taxi ayant 5uiv; le stage d~ 


fonnarion continuc ; 

- la transmission au préfet de tOUl changement dans la situation de J'organisme de formation 

agréé. 


f\RTKLF: ,, : 

Les équipements pédagogiques utilisés devront être adaptés il l'ense;gn~ment d;'pense 

Toutes les correspondances et publicités, quel qu'cn soit le suppon, doivent comporter le nom. 

l"adresse ct le numéro d'agrément fa;-;ant l'objd du présent arrêté; 


, 
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,A lfrl CU : " : 

t'agrimem est valable cinq ans Il compter de la date du préS/..'Ilt arrêté. 

La demande de renou\"ell~ment doit être formulée trois mois avalll l'échéance de l'agriment en 

cours. 


MHlCU'; 5 : 

En cas de non-respect des dispositions du présent lIITêté ou d'une condamnaI ion prévuc il l'article 
8 du décl'C'l nQ 95-935 du 17 août 1995 modilié susvisé, mentionnée au bulletin nO 2 du casier 
judiciaire, ainsi qu'cn cas de dysfoncliormcmcnls cOnsUltés à III suite d'un contrôle, le préfd du 
département peut. il titre de sanction, donner lUI avertissemcnt, suspendre, retirer ou nc pas 
renouveler l'agrément dc l'organisme de formatioll. 
I.t: préfet du département recueille préalablement l'a"is de la commission départementale des 
taxis et des voitures de petite remise. 
Toute décision du préfet de département est notifiée au représentant légal de l'OTRanisme de 
formation par lC1tre recommandée avcc IICC~ de m:eplion. Les retraillltemporaircs ou définitifs 
font l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

AKTICLt: 6 : 

Monsieur le secrétaire gcnéraJ de la préfecture de l'Aude est chargé de J"ex«ution du présent 
IIrrêté qui sem inséré au recueil des IICles administratifs de la préfecture. 

Fait ft Narbonne, le 22 juillet 2016 

"S''''~"<fi,, de Narbonne, 
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PRtfl:ï OE L·AUIJE 
Sooo-p<t(ea... .Jt N_ 

Son'" .10 .. .......-.","".. 


l tl<phon< 0< 6*,OJ)!Ie 
1........ IH","IIO . J60 


Arrêté prifedoral 

modifiantl ' arrètt' du 15 juin 20 16 


fix~nt la c"mp".iti" " dc I~ commiss ion départcmclltwle d es faxi~ 


cl ' ·vitures d e pet ite remi~e 


Le Préfet de I·Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Vu Lc décret )'\ 0 H6-427 du 13 mars 1986 ponanl créali"n de la commission départementale des taxis 

CI de~ vuiture~ de petite rcmi9c. churgéc de formuLcr un avis SUT le$ questions d'organir.ali ..... Je 

fonctionnement ct de discipline des professions concernées; 


Vu le décret N° 2015-628 du 5 j uin 2015 relatif à eertaincs commissions administrativcs à caractère 

consuLtatif relevant du ministi:re de lïnt~rieur ; 


Vu J'arrêté prHector.!.I 2013310..QO!J du 6 no\·embre 2013, fL'{ant la composition de la commission 

dépanementale des taxis Ct voilUres de petite remise ; 


Vu "arrêté préfectoral DCT-I3CI-2016-025 du 31 murs 2016 donnant délégution de signature à 

Mndame Béatrice OIJARA, sous-préfet de Narbonne: 


Vu les candidatures proposées par les rcpreserllant5 de l' adminislrlllion, les reprêscntants des 

organi~luions professionnelles les plus rcpréscntoth·cs au phm local et les représentants des uSllgCTS : 


Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude ; 

ARRETi: 

MtTICLE 1 ; 

La commission départementale des l.a:<is et des voitures de petite remise. chargée de fonnuLcr un 
avis sur les questions d·organisation, de fonctionnement et de discipline des professions concernées. 
cst modifiée comme suit: 

Prtsjdc lIl : l\lonsicur le Préfet de l' Aude ou son rcpn!sellloni ; 

Re r~scnhln ts de l' administrat ion ; 

Mme la Directrice départt.'Tt1entale de la cohésion sociale et de la prot~""Ction des POPUlalions. 
M. le ColollCl. command9nt le groupement de gendarmerie dc l' Aude, 
M. le Directeur dépanemcnlal de la S&:urité puhlique, 

]7. """"I••.rd du G~nt",j de Goult. - 11108 NARllO:-':NE <Me:< 

Tél_phone : ().I .68.90.33AO - Tél«o"i. : ().I 61.90.43.60 


H"",irl'S d·ou'= : du lundi ... j eudi : ah 1Y I2h - Il h 1Y I6h el le- , ·tt"I(\n,di de Sh 1y tlh Ilh 15/1 Sh 

Sil< ln ......... d...... i<cs de TE... dan> rA* bup;/!!>"...·• ... ml &1_ FO<dIooI< bnpt,......... ,."......". Ç(g!pn:fmwr r ..... 
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Re rben tli llUi du or l!,lInisat iolls )ro rflll~ iO ll nell l'5: 

Ro land SELLES 

Fédér,iliyn Départemcnta!e - Tax ix Run!ux de rAude,: 
2. rue des 3 Tourelle!! 11100 Narbonne 

titulaire: M. Emmanuel ORENGA 

suppléant: M Jean·Jacques LANDRJEUX 


Sl'ndicat des taxjs audois, 

20 rue du Mal Ju in - CS 1005 t - t 1890 Can:lI.!isonne Cedex 

titulaire: Mme Marie-l'jeTTe CANT AGRfL 

suppléam : M. Claude RA YNAUD 


Chambre dc comme!'ÇÇ CI de lïndu-~trie, 


ZI Croix Sud, 1 a,"enll<' Forum BP 1101 - 11781 Narbonne 

titulaire: M. COUR."lAC Andn' 


1 Représentants oJ e~ u s wgl' r~: 

Br 
titulaire: Mme Paulette DELAl\'NOY 
suppléant: Mme Armc-Marie GUITARD 

Unjon fédérale des ~()nSQmmalcu!l!« QliC chojsjr », 
118 RQute d'Armissan 11100 Narbonne 
titulaire : ,'vI. Alain JANOIOT 
suppléant: M. Christian /".'IAT HOI\'NEAU 

l'édffiltion dépal1ememale de la fumillc rurale. 
rue Jacques de Val1<;aru;Qn 11000 Carcassonnc 
titulaire: M. Bernard BLANC 
supplélllli : Mme Jocelync RlNEF RI ED FlLIlOL 

Or an iSllIc ass istant au ~ trn'W ll i d es commiss iuns à titre ( fins ultalif : 

tit ulaire: Mme Isabelle HENRY. titulaire. 
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ARTIC LE 2 : 

Peuvent C:tr<.: assoçié:'!:l ceue commission. cn 1aIl\ que de besoin. avee voix coll5ultalivc : 
des pers<.>nnalil6; compétentes dans les matières abordées. 
des cxpens susceptibles d'&Iairer les !r~vaux de la commission. 

ARTIC LE 3 

La durée du mandat des mcmbrelS de la commission ~>t de cin.q an$ li compler de la dalC du prêsent 
anité. 

AlnICLE" 

Les avis de la commis,ioll sont adoptés <:Jl séance plénière à lu majorité d<:s membres. 81 cas de 
parlllJo;c, la \'oix du pn'sid~'I1( est prépondérante. Toutefois, en matière disciplinaire, St:uls siegen! les 
mf"mtJno;s ,les profl"Ssions corn:eméa CI lc~ représentants de radmini~trmion dnns dC5 sections 
sp6:ialisées désignées li c.,:,t dTet, il r exclusion des représentants des usagers . 

ARTICLE S 

Le quorum est égal li la moitié du nombre des membres titulair1:5 de la commission. Lorsque le 
quorum n'cst pas atteint sur un ordre du jour donné, la commission délibëre valablement sans 
condition de quorum. apris une nou\-elle convocation portant sur le même ordre du jour et 
spécifiant qu·aueull quorum ne sera exigé. 

ARTI CLE 6 

Le seerélUire général de la préfecture de 1" Aude est chargé de l'ex&ution du présem arrêté qui SCTlI 

insén: au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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